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Fin du congrès de la FOMH à Lausanne |

La contestation peut être sérieuse I
Le fa it q u ’il a été ém inem m ent sé

rieux  n ’a pas em pêché le congrès de 
la FOMH de L ausanne d’ê tre  en dé
fin itive con testataire  e t m êm e très 
contestataire. Ce phénom ène qui 
n ’éta it apparu qu’épisodiquem ent au 
cours des deux prem ières journées, 
est devenu éc la tan t vendredi, au 
point d’éclipser quelque peu les ca
ractéristiques que nous y avions dis
cernées les p rem iers jours.

PARTICIPATION PLUS ACTIVE 
DE LA BASE

C ette contestation, certes, n ’a ja 
mais eu l’a llu re  qu 'elle  a p rise  dans 
certains congrès socialistes, pour 
parle r de congrès que nous connais
sons p articu lièrem en t bien. Sans 
doute parce que, dans leu r m ajorité , 
les délégués de la FOMH sont p lus 
rom pus aux  réalités quotidiennes, 
parce que leu r m oyenne d ’âge est un  
peu p lus élevée que celle des p a rtic i
pants aux  congrès de la gauche dé
m ocratique. C ette contestation  n ’a - 
t-e lle  pas em prun té  le ton  v io lent et 
le langage im agé que certains, a il
leurs, jugen t lui ê tre  consubstantiels. 
Mais, pour ê tre  re la tivem en t calme, 
pour avoir toutes les qualités de soli
dité et de réflexion p ropres aux re s
ponsables de la FOMH, cette  contes
tation  n ’en éta it que p lus im pression
nante, car c’éta it celle d ’hom m es 
m ûrs, raisonnables, qui ex igeaien t des 
changem ents non p a r  rogne person
nelle, non par am our de la con testa
tion pour la contestation, m ais parce 
qu’ils estim ent que l ’action syndicale 
doit être  améliorée, renforcée e t que 
le réalism e et l’efficacité ex igent des 
structures ra jeun ies e t plus dyna
miques. C’est au nom  de ce réa lism e 
et de cette efficacité que, em m enés 
par E. Suter, P. Schm id et W. B orel 
de Genève, p a r les sections rom andes 
de M outier, de Bienne, de D elém ont, 
de Neuchâtel, p a r  celles d ’ou tre - 
Sarine, de L angnau, de Schaffhouse 
et de Berne, ils ont conduit le  com 
bat pour une partic ipa tion  beaucoup 
plus active de la base aux  décisions, 
pour une dém ocratisation  plus grande, 
pour une nouvelle politique de la 
jeunesse, pour une reconnaissance 
plus m arquée du fédéralism e syndi
cal. Pour user de la term inologie d ’E. 
Suter, il s’agit de « créer une in fra 
structu re  con tra ignan te  » au to u r du 
Comité central afin  que celu i-ci a it 
toujours dans les reins, comm e la 
pointe d’une épée, le  tran ch an t des 
revendications de la  base.

Berne : une vingtaine 
de  jeunes font la grève 
de la faim

Plusieurs jeunes gens inv ités à  la 
conférence in terconfessionnelle qu i se 
tien t actuellem ent à B erne on t form é 
un groupe (Jugendfraktion) qui s’est 
réuni h ier après la conférence. Ce 
groupe fort d ’une cinquan ta ine  de p e r
sonnes a décidé de p ro teste r contre 
le program m e mis au point p a r  les con
gressistes e t contre le fa it que, dans 
les prem iers exposés, no tam m ent celui 
de M. M artin , il n ’a pas été fa it m en
tion des causes véritab les du sous-dé
veloppem ent dans le tie rs  monde.

Une v ingtaine de jeunes gens ont 
commencé une grève de la faim . Elle 
du rera  v in g t-q u a tre  heures.

■  LES SYNDICATS ÉVANGÉLI
QUES FAVORABLES AU NOUVEAU 
RÉGIME DES FINANCES FÉDÉRA
LES. — Le Comité cen tra l de l’Asso
ciation suisse des syndicats évangéli
ques a récem m ent pris position en  fa 
veur du nouveau régim e des finances 
fédérales

ADAPTER LES STATUTS 
À L’ÉVOLUTION DE LA SITUATION

D evant l’assau t de tan t de contes
ta ta ires , le Comité cen tral, don t cer
ta ins m em bres p ara issa ien t d ’ailleurs 
fo rt proches des assaillan ts qui avaien t 
proclam é que leu r contestation  n ’é ta it 
pas un  acte de défiance, a lâché du 
lest e t il a  adm is presque toutes les 
propositions dem andan t une réform e 
de s tru c tu re  pour exam en. Ces seuls 
refu s — absolum ent ju s tifiés  — ont 
été dirigés con tre  une proposition i r 
réalisab le  parce que trop  coûteuse et 
une au tre  qui av a it de fâcheux  re len ts 
racistes. C ependant si le principe d ’une 
réform e de s tru c tu re  a é té adm is, en 
raison  m êm e des contradictions que 
certa ines propositions contenaient, le 
Comité cen tra l a fa it une déclaration  
im portan te  qui a été approuvée p a r  les 
congressistes. Elle d it no tam m ent :

« U ne o rgan isation  syndicale dyna
m ique se doit de revo ir de tem ps à 
au tre  ses s ta tu ts  e t ses règlem ents 
pou r les ad ap te r à l ’évolution de la 
situation . I l n ’y a pas de divergence 
d ’opinion su r la  nécessité d’une telle 
révision  générale...

» (Cependant) les opinions quan t 
aux  m oyens à  u tilise r sont si d iffé
ren te s  d ’une proposition à  l ’au tre  
q u ’il est tou t sim plem ent im possible 
de les m e ttre  au  po in t d u ran t ce con
grès. U ne révision des s ta tu ts  e t des 
règ lem ents doit ê tre  p réparée, e t ce 
n ’est qu ’après ce trav a il p répara to ire  
que les organes fédéra tifs  com pétents 
p o u rron t se prononcer e t p rend re  des 
décisions défin itives lo rsqu’ils au ron t 
des propositions concrètes en  main...

UNE COMMISSION DES STATUTS
» A u vu  de ces réflexions, le Co

m ité  cen tra l é larg i propose aux  délé
gués du congrès :

» — T outes les propositions au  con
grès seron t motivées, si les sections 
m otionnaires le désirent.

» — Les propositions qui soulèvent 
des problèm es re la tifs  aux  s truc tu res 
de la FOMH, qui v isen t ou dem andent 
une révision des s ta tu ts  fédéra tifs  et 
de certa ins règlem ents, seron t — dans 
la m esure où il n ’y a pas im possibili
té  à les exécu te r — transm ises à une 
com m ission de révision des sta tu ts.

» — Le congrès p rend  au jo u rd ’hui 
position e t décide de la mise su r pied 
de cette com m ission e t de sa composi
tion...

» — Les sections m otionnaires qui ne 
seron t pas rep résen tées au  sein de 
cette  com m ission de révision des s ta 
tu ts  seron t appelées à p a rtic iper aux  
tra v a u x  lorsque leu r proposition sera 
tra itée .

» — La Commission de révision des 
s ta tu ts  tra ite ra  les propositions faites 
au congrès le plus rap idem en t pos
sible. Elle p rocédera en m êm e tem ps 
à une révision générale des s ta tu ts  
fédéra tifs  e t des règlem ents.

» — Les organes d irigean ts de la 
FOMH étud ien t égalem ent, e t de m a
n ière  intense, le problèm e général de 
la relève au sein de la fédération . Us 
soum ettron t leurs propositions à  la 
Comm ission de révision des sta tu ts.

» — Les nouveaux sta tu ts  fédératifs 
seron t soum is pour une décision à un 
congrès ex trao rd in a ire  qui se réun ira  
im m édiatem ent après l’élaboration 
des projets.

LA RETRAITE DE M. YVUTHRICH
» — D ans ce contexte, le Comité 

cen tra l é largi et les organes d irigeants 
se sont aussi prononcés au su je t d ’un 
changem ent à la présidence de la 
FOMH. Au vu de la situation  actuelle 
e t no tam m ent eu égard à la révision 
im m inente des sta tu ts, nous sommes 
de l’avis qu ’il se ra it opportun que les 
organes d irigean ts — s’ils sont réélus
— continuent à fonctionner dans leu r 
com position actuelle. Il est p révu  de

procéder au  changem ent lors du con
grès ex trao rd inaire . Pour cette époque 
le collègue W uthrich désire p rendre 
sa re tra ite . »

De m ém oire de syndicaliste — p lu 
sieurs congressistes nous l ’ont déclaré
— on ne se rappela it pas d ’une telle 
réform e. Il se pou rra it donc bien que 
le congrès de L ausanne — dont nous 
publierons p a r a illeurs la  résolution 
finale — prenne une valeu r historique 
pour le tou rnan t qu ’il a m arqué.

W illy BRANDT.

U n lac est né . Il s ’é te n d  au p ied  du  m a ss if  de la B crn in a , dans u n  décor 
n a tu re l de rêve . E n  e ffe t ,  après les essais e t les vé r ifica tio n s  qu i s’im p o 
sa ien t, on a procédé  au rem p lissa g e  d u  barrage  de  L iv ig n o , e xp lo ité  par  
les F orces M otrices de  l’E ngadine. L es  e a u x  re ten u e s  se ro n t co n d u ites  
v ers  les tu rb in es  des u sin es é lec tr iq u es  d ’O va S p in  e t de P radella . A ve c  
ce n o u v ea u  barrage, les F M E  p o u rro n t d isp o ser d ’u n e  capacité  de p ro 
d u c tio n  to ta le  de 340 m é g a w a tts .

L ' O P J N S O N  D E  M A X  W E B E R
' r ,  <

La Suisse devant la CEE
N e  v o u s  m é p re n e z  pas su r  ce t itr e  ! 

L a  S u isse  n ’e st pa s d e v a n t la p o rte  
d ’e n trée  de  la C o m m u n a u té  écono
m iq u e  eu ro p éen n e , n i  m ê m e  dans  
l’a n tic h a m b re . M ais le C onseil fé d é 
ra l d e vra  p ro c h a in em en t re n co n trer  
les a u to r ité s  d e  ta C EE et d isc u te r  
a vec  e lles, d e  so r te  que  n o tre  p o p u 
la tio n  d evra  s ’o ccuper des p ro b lèm es  
q u i en  r é s u l te n t  N o u s vo u lo n s  donc  
in fo r m e r  n os lec teu rs  de  l ’é ta t de  nos  
re la tio n s a n tér ieu re s  avec  la CEE e t 
de  l’im p o rta n c e  des e n tr e tie n s  à ven ir .

Une p rem ière  candidature  
il y  a huit ans

L o rsq u e  la F rance, la R ép u b liq u e  
féd é ra le  a llem a n d e , l’I ta lie  e t les  
E ta ts  d u  B é n é lu x  d éc id èren t, en  1957, 
la c réa tio n  d ’u n  M arché  c o m m u n , la  
S u isse  fa isa it  p a rtie  du  g roupe  de  
p a y s  qu i s’é ta ie n t e ffo rc és  de  m e ttr e  
su r  p ied  u n e  v a s te  zo n e  eu ro p éen n e  
de lib re -é ch a n g e i A  la su ite  de  l ’échec  
de ce p ro je t, e lle  p a rtic ip a  a c tiv e m e n t  
à la c réa tio n  de  l’A sso c ia tio n  e u ro 
p é e n n e  d e  lib re-éch a n g e . C e tte  d e r 
n iè re  a co m b lé  les espo irs p lacés en  
e lle , car d a n s l’in te rv a lle  d e  s ix  a n 
n ées e t d e m ie , les d ro its  de douane  
in d u s tr ie ls  o n t é té  abolis e n tr e  les 
h u it  p a y s  m e m b re s  de  l’A E L E .

M ais c e tte  A E L E  n e  re p ré se n ta it  
q u ’u n e  so lu tio n  tra n sito ire , en  a t te n 
d a n t u n e  in té g ra tio n  d a n s le M arché  
co m m u n . L a  G ra n d e-B re ta g n e  a é té  
la p re m iè re  à fra p p e r  à la p o rte  de  
la CEE e t, en  1961, des nég o cia tio n s  
co m m e n ça ie n t. L es  a u tre s  m e m b re s  
de l ’a ssocia tion  o n t a ussi fa it  ac te  de  
ca n d id a tu re , m ê m e  les tro is  n eu tre s ,  
l ’A u tr ic h e , la S u è d e  e t la S u isse . C es 
d ern iers  rech erch a ien t u n e  associa tion  
a vec  la CEE. L e u r  ca n d id a tu re  fu t  
déposée  le 15 d écem b re  1961.

L e  24 se p tem b re  1962, la S u isse  eu t  
l’occasion de fa ire  u n e  d éc la ra tio n  à  
B ru x e lle s , grâce a u x  co n se illers  f é 
d é ra u x  W a h len  e t S c h a ffn e r . O n e x 
posa c o m m e n t on s’im a g in a it c e tte  
associa tion  e t quels se ra ie n t les p ro 
b lèm es p a rticu lie rs  de  n o tre  pays. 
M ais, en  ja n v ie r  1963, les n égocia 
tio n s  e n tre  la G ra n d e-B re ta g n e  e t la 
CEE fu r e n t  b ru ta le m e n t ro m p u es par  
le v e to  d u  g énéra l de  G aulle  et, dès  
lors, les a u tre s  actes de ca n d id a tu res  
fu r e n t  gelés.

■  ACCIDENT MORTEL DE TRA
VAIL. — M. Francesco Coppola, do
micilié à Lausanne, a é té coincé en tre  
deux poids lourds à  Bussigny. Le 
m alheureux  est décédé des suites de 
ses blessures.

La situation actuell e
D epu is u n e  année, les p o sitio n s on t  

cha n g é  à l’in té r ie u r  de  la CEE. L ’in 
tég ra tio n  a é té  ren fo rc ée  —  la F rance  
a v a it e x ig é  u n  a c h è v e m e n t e t  u n  
a p p ro fo n d isse m e n t a v a n t l’é la rg isse 
m e n t  —  de  so r te  que  l’on  p e u t songer  
à n o u v ea u  à l’a d m iss io n  de  n o u v e a u x  
m e m b res . L e  30 ju in  de  c e tte  a n née  
e u t lieu  la p re m iè re  p rise  de  co n ta c t  
o ffic ie lle  a vec  le  G o u v e rn e m e n t b r i
ta n n iq u e ; dep u is , on négocie, n o n  pas  
u n  c o n tra t d ’adhésion , m a is  en  p re 
m ie r  lieu  su r  des d é la is d ’a d a p ta tio n ,  
l ’en d o sse m e n t d es charges e t a u tre s  
p ro b lèm es  im p o rta n ts .

E n tr e - te m p s , les a u to r ité s  de  la CEE
—  C onseil des m in is tre s , C o m m issio n  
eu ro p éen n e  —  se  d éc la rèren t p rê tes  
à e n ta m e r  des nég o cia tio n s a vec  d ’a u 
tre s  ca n d id a ts , en  p a r ticu lie r  a vec  le 
D a n em a rk , la N o rvèg e  e t l’Ir la n d e ,  
q u i d é s ire n t d e v e n ir  m e m b re s  à p a rt  
en tiè re ; m a is  aussi a vec  les tro is  
n e u tr e s  de l’A E L E  qui, au  v u  de leu r  
s ta tu t,  o n t d û  fa ire  des ré se rves , car 
ils  n e  sa u ra ien t a ccep te r  de  co n d itio n s  
p o litiq u es .

Le 10 n ovem bre:  
rencontre a v e c  les  neutres

A v a n t  q u ’on  en  a rr iv e  à d es n é g o 
cia tions, ou  p lu s p ré c isém e n t à des  
p ré lim in a ire s , i l  s ’agira  d ’e n te n d re

q u e ls  so n t les d ésirs  des g o u v ern e 
m e n ts  des p a ys  n e u tres . C ’e s t p o u r
quo i ils  so n t in v ité s  à fa ire  va lo ir  
leu r  p o in t de  v u e  le  10 n o v e m b re  à 
B ru x e lle s . L a  S u isse  dé lég u era  p ro 
b a b le m e n t les c h e fs  des d é p a r tem en ts  
p o litiq u e  e t .  d e  l ’économ ie, p u b liq u e ,  
M M . G ra b er e t B ru g g er, a in si que  
les e x p e r ts  d e  ces d e u x  d é p a rtem en ts ,  
a fin  de  fa ire  u n e  d écla ra tio n  au n o m  
de n o tre  g o u v e rn e m e n t féd éra l.

I l  s’ag it donc, dans u n e  cer ta in e  
m esu re , de  la ré p é tit io n  de  la pro cé
d u re  e n trep r ise  il y  a h u it  ans. B ien  
sûr, on n e  p e u t pas s im p le m e n t lire  
le  te x te  de  la d éc la ra tio n  de  l’époque. 
L e  p o in t de v u e  d e  nos a u to r ité s  s’est 
a ussi m o d ifié . E n  1962, les n e u tre s  
v isa ie n t u n e  associa tion  avec  la CEE, 
au sen s de  l’a rtic le  238 d u  T ra ité  de  
R o m e. D epuis, on  s ’e st d e m a n d é  si 
cela n ’en tra în e ra it pas u n e  cer ta in e  
dép en d a n ce  v is -à -v is  des a u to r ité s  de  
B ru x e lle s . L es  S u éd o is  d e m a n d en t  
donc  m a in te n a n t d ’ê tre  m e m b re s  de  
p le in  dro it,  m ais avec  reconna issance  
de leu rs  ré se rv es  d éco u la n t de  leur  
s ta tu t  de  n e u tra lité . O n se  d em a n d e  
si la CEE a ccep tera  cela. L es  A u tr i 
ch ien s p a rle n t d ’u n  tra ité  d ’u n e  n a 
tu re  p a rticu lière . A  B ern e, ég a lem en t. 
M ais la q u elle  ? N ous aurons encore  
l’occasion  de p a rle r  des p ro b lèm es  
p ro p res  à  n o tre  pays.

« (Tagw acht ».) M ax WEBER.
(Traduction: J .-P . M étrai.)

û m $  m o n  e a m v i v
L X V I I I

L e  p le in  ép a n o u is se m en t de  
l ’h o m m e , te l q u ’il p o u rra it se  réa 
liser  dans u n e  soc ié té  où  il jo u ira it  
c o n s ta m m e n t de la co n sid éra tio n  e t 
re n c o n tre ra it des occasions de  m e t 
tre  en  v a le u r  ses a p titu d e s , do it  
a vo ir  p o u r  coro lla ire  le sen s des  
resp o n sa b ilité s , le g o û t d u  tra v a il  
b ien  fa it  e t l’a p titu d e  au  d é v o u e 
m e n t. I l  e s t b ien  co n n u  que  p lu s  
l’on  o b tie n t, p lu s  l’on  d ésire  a vo ir  
encore. E t d e  concession  en  co n ces
sion , le d a n g er g ra n d it de  v o ir  des  
in d iv id u s  n e  p lu s  so nger q u ’à leurs  
a v a n ta g e s  sans y  a p p o rte r  la co n 
tre p a rtie . I l  est lég itim e  d ’a lléger  
u n  tra v a il p én ib le , de  le m ie u x  
ré m u n é re r , d ’a ssu rer l’em p lo i des  
sa lariés  —  il n e  l’est pas m o in s  que  
ces d ern iers  u til is e n t leurs c o m p é 
ten c es  au  m a x im u m , se m o n tre n t  
p réc is e t p o n c tu e ls , e t n ’h é s ite n t  
pas, de  tem p s à a u tre , à fa ire  q u e l
ques jn in u te s  ou  q u e lq u es  heu res  
su p p lém en ta ire s .

L es  pro g rès de la tech n o lo g ie  et

les a m é lio ra tio n s  socia les e x ig e 
ron t. des q u a lifica tio n s  p ro fe ss io n 
n e lle s  e t u n e  q u a lité  m o ra le  de  
l’in d iv id u  to u jo u rs  cro issan tes. La  
p a rtic ip a tio n  im p liq u e ra  u n e  p rise  
en  ch arge  d es soucis de  la co llec 
t iv i té  —  et p a r tic ip e r  s ig n ifie  se 
ré u n ir  a ssez fr é q u e m m e n t,  é tu d ie r  
e t réd ig er  des ra p p o rts , d iscu te r , 
bre f, a c cep te r  d e  consacrer p lu s  de  
te m p s  a u x  a u tre s  e t m o in s  à soi.

Or, on  co n sta te , a vec  l’em b a lle 
m e n t des a ffa ire s , u n e  d iff ic u lté  
én o rm e  à tro u v e r  les g en s c o n v e 
n a n t  a u x  p laces à p o u rv o ir , des la 
cu n es g ra n d issa n te s  dans le tra va il, 
et tro p  so u v e n t u n e  im p a tie n c e  à 
re c ev o ir  —  p lu s  q u ’il n ’e st dû  —  

e t u n e  g ra n d e  le n te u r  à d o nner. 
C ertes, la so c ié té  d ite  d e  co n so m 
m a tio n  p o u sse  à ce gen re  d ’excès.

L a  ré v o lu tio n  soc ia le  d evra  s ’ac 
co m p a g n er d ’u n e  p ro fo n d e  ré fo rm e  
m orale . P e u t-ê tre  l’a c cé lé re ra -t-e lle
—  il n ’a pas é té  p ro u v é  q u ’e lle  la 
p ro v o q u e  quasi a u to m a tiq u e m e n t,  
co m m e  le c ro ya it M arx .

B ernard  GYGI.
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RENÉ JUNOD S. A.
LA C H A U X - D E  - F O N D S

GRANDE EXPOSITION DE MEUBLES rue des Crétets 130
ce soir jusqu’à 22 h. 00 ce soir jusqu’à 22 h. 00 ce soir jusqu’à 22 h. 00 ce soir

LA MUNICIPALITÉ 
DE SAINT-IMIER
met au concours plusieurs postes 
de

MONTEURS 
du réseau électrique
(lignes aériennes et câbles)

Les hommes qu'une te lle  ac tiv ité  intéresserait, qui 
sont en bonne santé et habitués au trava il à l'e x té 
rieur sont priés de fa ire  acte de candidature.

La form ation des candidats retenus est assurée 
par le Service de l'é lecric ité .
Nous offrons un trava il très intéressant et varié 
(construction et en tre tien  des lignes aériennes et 
câbles haute et basse tension, construction et 
entre tien de l'éc la irage  public). Semaine de cinq 
jours, a ffilia tion  à la caisse de re tra ite  du per
sonnel communal, place stab le et bien rétribuée 
selon nouvelle échelle  de  traitem ents.

Les offres de services manuscrites avec photo et 
éventuellem ent copies de certifica ts sont à adres
ser jusqu'au 21 novem bre 1970 au Conseil muni
cipal, 2610 Saint-Imier.

CONSEIL MUNICIPAL

FAITES LIRE NOTRE JO U R N AL!

LA MUNICIPALITÉ 
DE SAINT-IMIER
met au concours les postes suivants:

CHEF des services 
de l’électricité et des eaux
TECHNICIEN des services 
de l’électricité et des eaux
(appelé à seconder et à remplacer le chef de 
service)

Nous offrons:
— un trava il intéressant et très varié ;

— semaine de cinq jours;
— poste bien ré tribué (nouve lle  éche lle  des tra i

tem ents);
— a ffilia tio n  à la caisse de re tra ite  du personnel 

communal.

Nous demandons pour les deux postes:
— dipôm e d 'ingén ieur é lec tric ien  ETS, langue ma

te rne lle  française, si possib le quelques années 
de pra tique dans l'e xp lo ita tio n  d'un réseau ou 
dans une entreprise d 'insta lla tions é lectriques;

— être capable d 'en tre ten ir, avec le public,, avec 
ses subordonnés et ses chefs, des relations 
courtoises et fa ire  preuve d'un esprit de  co l
laboration.

Entrée en service: dès que possible.

Les offres manuscrites avec pré tentions de sa
laire, photo, curriculum v itae  et copies de ce rti
ficats sont à adresser jusqu'au 21 novem bre 1970 
au Conseil municipal, 2610 Saint-Imier.

CONSEIL MUNICIPAL

LA MUNICIPALITÉ 
DE SAINT-IMIER
met au concours plusieurs postes 
de

MONTEURS ÉLECTRICIENS
(installations Intérieures)

Les candidats do iven t être en possession du ce rti
fica t fédéra l de capacité de monteur é lectric ien.

Nous offrons:
—  trava il intéressant et varié — place stab le et 

bien ré tribuée (nouvelle échelle  des tra ite 
ments);

— semaine de cinq jours — a ffilia tio n  à la caisse 
de re tra ite  du personnel communal.

Les offres manuscrites avec pré tentions de sa
laire, photo, curriculum v itae  et copies de ce rti
ficats sont à adresser jusqu'au 21 novem bre 1970 
au Conseil municipal, 2610 Saint-Imier.

CONSEIL MUNICIPAL

LA MUNICIPALITÉ 
DE SAINT-IMIER

met au concours un poste

d’APPAREILLEUR 
du réseau d’eau

Les candidats do iven t ê tre  en possession du ce rti
ficat fédéra l de  capacité d 'appare illeur, avenir si 
possib le  quelques années de pra tique et jo u ir  
d 'une bonne santé. ........   • •••• .....-
Nous offrons un trava il intéressant et varié (cons
truction, réparation des réseaux d'eau). Semaine 
de cinq jours, a ffilia tio n  à la . caisse de re tra ite  
du personnel communal, p lace stab le et b ien  ré tri
buée selon nouve lle  échelle des traitem ents.
Les offres manuscrites avec pré tentions de sa
la ire, photo, curriculum v itae  et copies de ce rti
ficats sont à adresser jusqu'au 21 .novembre 1970 
au Conseil municipal, 2610 Saint-Imier.

CONSEIL MUNICIPAL

Touslesappareilsménagersélectriques 
en service qui perturbent la réception 
des émissions de la radio et de la télé
vision sont déparasités gratuitement 
par les spécialistes de notre centre à 
1020 Renens s/Lausanne, 26 route 
de Bussigny. Il suffit donc de les 
envoyer au centre de déparasitage!m
PRO RADIO-TELEVISION

Journées de la nature
AU LOCLE, bâtiment du Musée, rue M.-A.-Calame 6

A fin  de m arquer notre in té rê t à l'ANNÉE DE LA NATURE, et en co lla 
bora tion  avec le Club jurassien de notre v ille , nous invitons le public 
aux m anifestations suivantes:

Exposition nature
Minéraux - Feuilles d’arbres et d'arbustes - Cônes (fruits des coni
fères) - Documents divers
HEURES D'OUVERTURE:
Samedi S1 octobre, de 19 à 22 h.; dimanche 1er novembre, de 14 à 19 h.; 
du lundi 2 au samedi 5 novembre, de 14 h. à 18 h. SO et de 19 h. 50 à 22 h.

Coniérence publique
Mardi î  novembre, à 20 h., à la salle du cinéma du Musée (portes: 19 h.) 

ORATEUR: M. Adolphe ISCHER.
SUJET: « La flore protégée du canton de Neuchâtel » (p ro jec tion  de 
diapositives en couleurs).

La conférence sera suivie de la présentation du film :

NOUS AUTRES FOSSOYEURS ,
créé à la dem ande de la Ligue suisse pour la p ro tection  de la nature. 
L'auteur du film . M. ]ean-Luc N ico llier, cinéaste à Genève, en com
mentera lui-même le tournage.

Entrée gratuit.. CONSEIL COMMUNAL 
CLUB JURASSIEN

CURE
efficace !

Circulan vous sou lage  
ra e t com battra  avec  
succès les troubles  
circu la to ires  l

Circuian chez votre  
pharm acien  e t d ro 
g u is te  1 litre  Fr 22.50 
12 90 5 40

ARNOLD WÀLTI
POMPES FUNÈBRES Tél (059) 5 «  64

Epargne 20 Jour e t nuit
LA CHAUX-OE-FONDS

C ercueils i Form alités ■ 
Prix m odérés

Transports

Grand-Rue 4

Tél. 51712
ELECTRIQUES

mSTALLATIOnS

«oc0 * " V Université 
de Neuchâtel

' * n  w ft*

DIES ACADEMICUS
Jeudi 5 novembre 1970, à 9 h. 30 précises, 

à l'aula du Collège secondaire du Mail 
(Neuchâtel, avenue de Bellevaux 52)

1. « C hora l-A llegro pour chœur de v io lonce lles» , 
de Bach-Vivaldi (Orchestre de chambre Gym- 
nase-Université).

2. A llocu tion  du recteur, professeur Werner Sô- 
rensen.

3. C o lla tion  de doctorats honoris causa.
4. Prix académiques.
5. « Concerto N° 5 en fa m ajeur pour flûte, cordes 

et clavecin », de V ivald i.
6 . Conférence de M. G érard Bauer: « Université et 

Economie».

La séance est publique.

LIVRES
d 'o ccas ion  tous genres  
anciens e t m odernes  
Achat, ven te  échange  
-  L ib ra irie  p la c e  du  
M arché, té l 23J72.

FEU 18

La CCAP

& L J 3 garantit l'avenir

^ S r r de vos enfants

Neuchâtel

Tél. (038) 5 49 92

Carnet du week-end
LA CHAUX-DE-FONDS

M atch au lo to . — D em ain , d è s  16 h., au 
C e rc le  c a th o liq u e , m atch  au lo to  o rg a n is é  
p a r  le  F.-C. E to ile -S p o rt in g .

Ciném as: RITZ, 15.00, 20.30, « In g r id , les 
M y s tè re s  de  la V ie» ; 17.30, «La V o ie  la c té e »
—  CORSO, 15.00, 20.30, « A irp o rt»  — EDEN,
15.00 , 20.30, «Tristana» — PLAZA, 15.00, 20.30, 
«Des F ra ises e t d u  Sang» — SCALA, 15.00,
20.30, «Un N om m é C a b le  H ogue».

Sports: PATINOIRE DES MÉLÈZES, 20.30,
Langnau, c h a m p io n n a t L. N. A.

Divers: M AISO N  DU PEUPLE, 20.30, D eutsch- 
s c h w e iz e ra b e n d  du S a n g e rb u n d  — PAVILLON 
DES SPORTS, 9.00 à 23.00, A u to ra m a  1971 — 
SALLE DE MUSIQUE, c o n c e rt d e  l'O rc h e s tre  
sy m p h o n iq u e  d e  La C h aux-de -F onds  — G A 
LERIE ADC, 14.00 à 21.00, e x p o s it io n  des  
p ro je ts  de  m usée in te rn a t io n a l d 'h o r lo g e r ie
— MUSÉE DES BEAUX-ARTS, e x p o s it io n  des  
A m is  d e s  a rts  — THÉÂTRE ABC, 20.30, L 'E qu ip e  
p ré s e n te  «La Femm e e t l'A m o ur» .

DIM ANCHE C iném as m êm es p ro g ra m m e s  
e t m êm es h e u re s  q u e  ie sa m e d i.

D ivers: PAVILLON DES SPORTS. 9.00 à 19.00 
A u to ra m a  1971 -  THÉÂTRE ABC 20.30, L 'E q u i
p e  p ré s e n te  «La Femm e e t l'A m o u r»  — 
CERCLE CATHOLIQUE. 16.00 à 20.00, g ra n d  
lo to  du  F.-C. E to ile -S p o rt in g .

Pharm acie d ’o ffice : C arlevaro , a ven ue  Léo- 
^ a - R c - b e r t  81 (d è s  21.00, té l.  11).

S e rv ice  d 'u rg e n c e  m é d ic a le  e t d e n ta ire :  
té l 2 10 17

LE LOCLE
Journées d e  la nature. — Le C o n s e il co m 

m una l, en  c o l la b o ra t io n  a v e c  le  C lu b  ju 
ra ss ie n  d e  la v i l le ,  o rg a n is e  d e s  « jo u rn é e s  
d e  la n a tu re  ». Une e x p o s it io n  se d o n n e ra  
è la s a l le  du  M u sé e  d e s  b e a u x -a rts . En 
o u tre , d e s  sé a n ce s  c in é m a to g ra p h iq u e s  son t 
p ré v u e s  p o u r  le s  é lè v e s  d e s  é c o le s  s e c o n 
d a ire s , p ro fe s s io n n e lle s  e t d u  Techn icum . 
Une c o n fé re n c e  p u b liq u e ,  a c c o m p a g n é e  
d 'u n e  p a r t ie  c in é m a to g ra p h iq u e  se ra p p o r 
ta n t a u x  ch o se s  d e  la n a tu re , aura  lie u  
m a rd i s o ir  3 n o v e m b re . (V o ir  aux  a nn onces .)

Ciném as: C A S IN O  s a m e d i, 20.30, d im a n 
che , 14.30, 20.15, «Les Fem m es»; sa m e d i e t 
d im a n c h e , 17.00, « G u n g a la , la V irg in ie  d é lia  
G iu n g lia »  — LUX, s a m e d i, 20.30, d im a n ch e ,
14.30, 20.30, «V iens , m on P e tit O ise a u  ch é ri» ; 
sa m e d i e t d im a n c h e , 17.00, «Per un D o lla ro  
d i G lo r ia » .

Sports: STADE DES JEANNERET, 14.30, c o u p e  
su isse , B ienne .

Pharm acie d 'o ffic e : C o o p é ra t iv e . P on t 6 
(d è s  21.00 té l 17).

S e rv ice  d 'u rg e n c e  m é d ic a le  e t d e n ta ire  
té l. 17

NEUCHATEL
Ciném as: ARCADES, 14.45, 20.30, «Les C hoses 

d e  la V ie» ; 17.30, «Le Renard» — STUDIO,

14.45, 20.30, «Le C œ ur aux Lèvres» ; 17.30, «La 
S trada»  —  PALACE, 14.45, 20.30, «Les G ros  
M a lin s ; 17.30, «Jeunesse in te rd i te ,  le s  Tee- 
n a g e rs»  —  APOLLO, 14.45, 20.30, «Le P is
to n n é » ; 17.30, «A Bout d e  S ou ffle» .

Pharm acie d 'o ffic e : C art. rue  d e  l 'H ô p i
ta l (d è s  23.00, té l.  17).

LA CHAUX-DE-FONDS
CULTES, d im a n c h e  1er n o v e m b re  1970 

R é fo rm a tio n , c o lle c te s  p o u r les p ro te s ta n ts  
d is s é m in é s

Eglise réform ée é va n g é liq u e  — P a ro isse  
d u  G ra n d -T e m p le : 8.45, c u lte  d e  je u n e s s e ;
9.45, c u lte , M. d e  M o n tm o llin .

P a ro isse  Fare l ( te m p le  In d é p e n d a n t) :  9.45 
c u lte , M . V u ille m in ;  11.00, c u lte  d e  je u n e s s e ;
20.15, sous le s  a u s p ic e s  d e s  APP, co n c e rt 
p a r  le  Pax Q u a rte t d e  Paris.

H ô p ita l:  9.45, c u lte , M . S o gue l.
P a ro isse  d e  l 'A b e i l le :  9.00, o f f ic e  de

lo u a n g e s ; 9.45, l i tu rg ie  d e  la p a ro le ,  in tro  
d u c t io n  p a r le  Dr R. G a b u s ; 20.00, c u lte , 
M lle  Loze ron  

P a ro isse  d e s  F o rges  8.30 e t 9.45 cu lte , 
M . S ch n e id e r.

P a ro isse  d e  S a in t-Jean (s a lle  de  Beau- 
S ite ) :  8.30 e t 9.45, c u lte , M. L ienha rd .

P a ro isse  d e s  E p la tu re s  9.30, c u lte . M. 
Ed. W a ld v o g e l;  10.45, c u lte  d e  je u n e s s e .

Les P la n c h e tte s : 9.45, c u lte , M. B é gu in  
Les B u lle s : 11.00, c u lte  à la c h a p e lle ,  M. 

B égu in .

P a ro isse  d e  La S a g n e : 8.50, c u lte  d e  je u 
n e s s e ; 9.45, c u lte  a ve c  co m m u n io n , M . Hut- 
te n lo c h e r .

P a ro isse  d e s  P o n ts -d e -M a rte l:  9.45, c u lte  
au te m p le ;  11.15, c u lte  d e  je u n e s s e  au 
te m p le ;  20.00, c u lte  à P e tit-M a rte l.  .

Eglise ca th o liq u e  rom aine. — S a cré -C œ ur:
7.45, m e sse ; 8.45, m esse  en I ta l ie n ;  10.00, 
m e sse ; 11.15, m e sse ; 20.00, c o m p lie s  e t b é 
n é d ic t io n ;  20.30, m esse

S a lle  S a in t-L o u is : 11.15, m esse  en  e s p a g n o l.
H ô p ita l:  9.00, m esse.
S te lla  M a ris  (C o m b e -G rie u rin  41); 8.30,

m esse ; 17.30, e x p o s it io n  du  sa in t s a c re m e n t;
18.00, s a lu t e t b é n é d ic t io n .

Les P o n ts -d e -M a rte l 10.00 m esse.
La S a g n e : 10.00, m esse.
Sam ed i — Au S acré -C œ ur c o n fe s s io n s  de

16.00 à 18.00 e t d e  19.00 à 21.00; 18.00, m esse 
d o m in ic a le  a n t ic ip é e .  18.30. m esse  en  a ile  
m and (S te lla  M a ris )

N o tre -D a m e  d e  la P a ix  8.00, m esse , 9.30 
m e sse ; 11.00, m e sse ; 16.30, m esse  en ita l ie n ;
17.30, c o m p lie s  e t b é n é d ic t io n ;  18.00, m esse.

S am ed i. — A N o tre -D a m e  d e  la P a ix  con 
fe s s io n  d e  17.00 à 18.45; 19.00, m esse  d o 
m in ic a le  a n t ic ip é e .

Eglise catho liq ue  chrétienne. -  E g lise  
S a in t-P ie rre  (C h a p e lle  7) 7.30 m e sse ; 9 .45 .
g ra n d -m e sse

A rm é e  du Salut. — S a m ed i, 20.00, C lub  des  
je u n e s ; d im a n c h e , 9.00, Jeune A rm é e ; 9.45, 
c u lte ; 20.00, ré u n io n  d 'é v a n g é lis a t io n .

Témoins d e  Jéhovah (ru e  du  Loc le  21). —
18.45, é tu d e  b ib l iq u e

P rem ière EgMse du Christ sc ien tis te  (rue
d u  Parc 9b is ) — 9.45. c u lte  p u b lic .

LE LOCLE

CULTES, d im a n c h e  1er n o v e m b re  1970 
R é fo rm a to n

Eglise réform ée éva n g é liq u e  — Au tem p le :
7.45, c u lte ;  9.45, c u lte , M. J. B o v e t; 20.00, 
c u lte  d 'a c t io n s  de  g râ ce s .

C h a p e lle  d e s  J e a in e re t:  9.15, c u lte .
S e rv ice  o o u r le u n e sse  8 30 c u lte  au 

te m p le

NEUCHATEL
CULTES, d im a n c h e  1er n o v e m b re  1970 

R é fo rm a tio n

Eglise réfo rm ée é v a n g é liq u e . — T e rre a u x :
8.00, c u lte ;  te m p le  du Bas: 10.00, s a in te
cène , M. P. B o u rg u e t, c u lte  u n iq u e  p o u r 
to u s  les p ro te s ta n ts .  S a lle  d e s  c o n fé re n c e s :
20.15, c o n fé re n c e  du  p a s te u r P B o u rg u e t; 
C a d o lle s :  10.00, s a in te  cène  

La C o u d re -M o n ru z - 10.00, M René P é te r.
— S e rr iè re s ' 10.00, s a in te  cène . C hœ ur 
m ix te , M. J.-R. Lae derach .

C u lte s  d e  je u n e s s e  8 45 M a la d iè re ,  9.00, 
C o llé g ia le ,  E rm ita g e , V a la n g in e s ; 9.00, La 
C o u d re -M o n ru z ; 8.45, S e rr iè re s .
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Festival de Locarno 1970: Rétrospective

AUTANT-LARA: Grandeur et limites
En choisissant cette  année Claude 

A u tan t-L ara  pour la  ré trospective du 
Festival de Locarno, F reddy  Buache, 
d irecteur de la  C iném athèque suisse, 
espérait fa ire  découvrir un  au teu r 
m al connu e t v ite  classé, e t p a r  là  le 
faire réévaluer.

Il est ce rta in  que, depuis 1923 où 
A u tan t-L a ra  tou rne  des film s à un  
ry thm e assez rap id e  (environ 35 ju s 
qu’à nos jours, sans com pter de nom 
breuses collaborations artistiques,
« supervisions » e t autres), il n ’est 
guère de critiques e t d ’histo ires du 
ciném a qui lu i a ien t donné une b ien  
grande place... A l ’exception  p eu t-ê tre  
de Georges Sadoul.

Néanm oins, ces d ix  jou rs passés 
avec A u tan t-L a ra  e t la  vision de d ix - 
hu it de ses film s les p lus im portan ts, 
présentés e t com m entés p a r  lui, suivis 
d’une discussion avec le cinéaste, ne 
suffisent pas à classer A u tan t-L a ra  
parm i les g rands réa lisa teu rs  du ci
néma. L ’in té rê t — non négligeable — 
de cette  ré trospective  au ra  été de 
nous fa ire  découvrir sys tém atique
m ent un  a u teu r comm e réa lisa teu r e t 
comme hom m e (car ses p résen ta tions 
étaien t parfo is p lus passionnantes que 
le film), de d iscerner dans une œ uvre  
qui court to u t de m êm e su r c inquan te  
années une  volonté de l ’a rtis te  de 
dire certa ines choses, de tra ite r  ce r
ta ins problèm es.

Mais, su r les d ix -h u it film s revus 
à Locarno, com bien « tien n en t encore 
le coup » ? Pas p lus de six.

Des  racines  
dans le  socia l

Ce qu ’il a été in té ressan t de décou
v rir chez A u tan t-L a ra , to u t au  long 
de ces journées, c’est la  persistance 
courageuse d ’un certa in  po in t de vue, 
de certa ines idées.

Ainsi, dans tous ses film s, les ca 
rac tères psychologiques p ren n en t leu r 
racine dans le social. De « C iboulette » 
(1933) à « Éri Cas*de M alheur » (1958), 
en passan t p a r '*« Douce »’ (1943), «L e 
Rouge et le Noir » (1953), etc., il y  a 
chez A u tan t-L ara  une vision de la 
société bourgeoise avec ses classes 
sociales. Et, dans chacun de ses film s, 
un personnage d ’une classe in férieu re  
(valet, putain, m archande de légumes), 
d ’une classe sociale déshéritée  ten te  
de s’élever en p assan t dans la  classe 
dom inante, la classe bourgeoise. C’est 
le  cas du jeune p rê tre -p récep teu r de 
« Le Rouge e t le N oir », Ju lien  Sorel, 
qu ’in terp rè te  G érard  Philipe, qu i 
couche avec M n,° de R énal, la  m a î
tresse de m aison, puis avec la fille  du 
baron — qui l ’em ploie com m e secré
taire — pour deven ir lu i aussi un 
noble, un  m aître. Nous som m es alors 
à l’époque de la R estauration . D ans 
« Douce », qu i se dérou le  au 
X IX ” siècle, la  p rob lém atique est en 
core approfondie : la  jeune  in s titu trice  
veut épouser le m a ître  de m aison 
veuf, alors que la pe tite  fille  rêve 
de s’en fu ir avec le pa lefren ier. M ais 
les fron tières de classe ru in en t les 
espoirs de l’une e t de l ’au tre . De 
même B rig itte B ardot, dans « E n  Cas 
de M alheur », devenue la protégée de 
M ' Gobillot (Jean Gabin), avocat r i 
chissim e qui l ’e n tre tien t à  g rands 
frais, tente  de concilier cette  acces
sion sociale avec son passé de pu tain . 
Pour rien  au m onde elle n ’abandon
nera it le luxe, l ’appartem en t, etc., que 
lui offre l ’avocat, e t p o u rtan t elle 
ten te  de revoir son ancien am i qui la  
tuera.

A chaque fois, en effet, la  classe 
possédante se défend bien  e t les n a ï
ves ten tatives individuelles de s’élever 
à une condition qui n 'es t po in t celle 
de son origine se te rm in en t p a r  la 
mort. On tranche  la tê te  de Ju lien  
Sorel, et B rig itte  B ardo t m eu rt as
sassinée.

On peut certa inem en t ren d re  hom 
mage à A u tan t-L a ra  pour cette  m ise 
en scène lucide de la  lu tte  des classes 
dans no tre  société capita liste . Qui 
d’au tre  l ’a fa it dans le ciném a f ra n 
çais, depuis c inquan te  ans, à  p a r t 
Renoir ?

Un cadre  restreint
C ependant, ce tte  rep résen ta tion  a 

ses lim ites. C iter Renoir, ju stem en t, 
c’est le fa ire  ap p ara ître . C ar il y a 
chez A u tan t-L a ra  une sorte  de «gel» 
de l’évolution h istorique. C’es t-à -d ire  
qu ’il n ’ap p ara ît nulle p a r t dans son 
œ uvre que ce tte  classe opprim ée 
pourrait, unie, renverser l ’ordre  
bourgeois m is en accusation. Chez

A u tan t-L ara , le  peuple est absent. Il 
e st d ’ailleu rs significatif à  cet égard  
que les rep résen tan ts  de ce tte  classe 
opprim ée soient tou jours dans ses 
film s des « m arg inaux  » (la pu ta in  
d ’« En Cas de M alheur »), ou des se r
v iteu rs  (« Douce », « Le Rouge e t le 
N oir »), ou un  chau ffeu r de tax i (« La 
T raversée  de P aris  »). Chez Renoir, 
au  contraire , que ce soit dans le 
« Crim e de M onsieur L ange », ou la 
« Règle du  Je u  », ou la « B ête hu 
m aine » (pour ne rien  d ire  de « La 
Vie est à nous »), les personnages m is 
en scène sont des ouvriers, des che
m inots, e t dans certa ins film s tro u 
v en t des ripostes collectives à l ’exploi
ta tion  du p a tro n a t. A u tan t-L a ra , au  
contraire , tien t beaucoup à g ard er un  
cad re  re s tre in t qu i lu i p erm et de 
poser les problèm es de m an ière  in 
dividuelle. (C’est d ’a illeu rs le fa it de 
tous les problèm es q u ’il aborde ; 
exem ple l ’avo rtem en t dans le  « Jo u r
na l d ’une Fem m e en b lanc », I  e t II). 
P a r  là, sa critique de la  bourgeoisie 
est p lu tô t m orale  que politique ; c’est 
b ien  p lus l ’« esp rit bourgeois », celui 
que  fustigeait F laubert, que la  b o u r
geoisie, classe possédant les m oyens 
de production.

Anticléricalisme,  
antimil itarisme

O n p e u t fa ire  m ieux ap p a ra ître  
encore le  ca rac tè re  « m oral » de ces 
a ttaques con tre  les bourgeois en  évo
q u an t les au tre s  thèm es p résen ts 
dans les film s d ’A u tan t-L ara .

I l y  a d ’abord, e t dans chaque film  
sans exception, u n  anticléricalism e 
tonique ; de « C iboulette » (où se sen t 
la  p a tte  de P révert) à « T u ne tu eras  
po in t », on vo it bigots, hypocrites e t 
au tres  ridiculisés. D ans « Douce », il 
y  a la  « tou rnée  des pauvres » que 
M mo la  com tesse fa it tous les Noëls ;

Il y ava it dix ans que, m is à p a r t  un  
croisem ent fo r tu it dans la ru e  ou un  
am ical bonjour à l’occasion d ’un  v e r
nissage, je  n ’avais revu  B arbied . La 
vie est ainsi fa ite : on use ensem ble, 
d u ran t cinq ans, ses culottes su r les 
bancs d’un  m êm e collège; puis, du 
ra n t q u a tre  au tre s  années, on lim e 
ses pan ta lons su r les bancs de l ’Ecole 
norm ale. E t puis c’est le  g rand  
schism e, le  g rand  cham bardem en t: 
les vies qui s’o rien ten t d ifférem m ent, 
les chem ins q u ’on g rav it en  se to u r
n a n t invo lontairem ent le dos. H orm is 
la  barb e  — en plus! — B arb ie r est 
res té  le  m êm e: beaucoup de douceur 
dans la  voix et le  besoin de p a rle r  de 
ce qu ’il aim e.

I l  est né en Espagne, à S an tan d er 
(où son père  av a it é té appelé), voici 
tre n te  e t un  ans. Il a six ans lo rs
q u ’il v ien t en  Suisse pour su ivre 
l ’école p rim aire  de Pully , av an t d’en 
tr e r  au  Collège scientifique. A sa sor
tie, B arb ie r pense alors à l ’enseigne
m en t e t en tre  à l ’Ecole no rm ale  de 
L ausanne. I l fa u t n o te r que B arb ier, 
ju sq u ’ici, n ’a pas songé u n  in s tan t à 
la  pein ture. C’est p lu tô t l’expression 
écrite  qui le  ten te : à ce tte  époque, 
B arb ie r tien t son jo u rn a l in tim e e t 
écrit des nouvelles. Son b rev e t en 
poche, il est appelé à V uitebœ uf, où 
il va enseigner pendan t q u a tre  ans.

C’est d u ra n t ce sé jou r au  p ied du 
Ju ra , stim ulé p a r Schauenberg  (avec 
lequel il s’est lié d ’am itié  d u ran t 
l’Ecole norm ale) que B arb ie r va dé
couvrir la  pe in tu re .

« Ce fu t une  dém arche para llè le  à 
l ’éc ritu re ; je  m e suis aperçu, au fond, 
qu ’on pouvait aussi p e indre  pour s’ex 
prim er. Ma ten ta tiv e  de peindre é ta it 
plus in te llectuelle  q u ’instinctive. »

A près les q u a tre  ans passés à V ui
tebœ uf, B arb ie r en tre  à l ’Ecole des 
b eau x -a r ts  de L ausanne, où il ob
tien t son b rev e t pédagogique en 1965, 
en ga rd an t du pein tre  U rban, l’un de 
ses professeurs, une fo rte  im pression. 
I l est alors appelé au  Collège secon
daire  de B éthusy  où il est chargé, 
aves son am i Schauenberg  (heureuse 
coïncidence!), de l’enseignem ent du 
dessin.

C’est alors pour B arbier, en dehors 
de son enseignem ent, le début d ’une 
quête, la  recherche d ’un moyen d ’ex
pression p ropre dont nous rep a rle 
rons to u t à l ’heure. Ce qu ’il fa u t sou-

dans « Le Rouge e t le  N oir », les in 
trigues politiques auxquelles se m ê
len t les évêques, e t dans « T u ne 
tu eras  poin t » le p rê tre  allem and 
obligé d ’exécuter les rés is tan ts  f ra n 
çais.

Il y  a d ’au tre  p a r t  ce tte  p rob lém a
tiq u e  p résen te  dans deux  film s im 
p o rtan ts  (quoique ex trêm em ent vieil
lis), « Le D iable au  Corps » e t « Le 
B lé en H erbe » : le  thèm e des adoles
cents qu i se h eu rten t constam m ent au  
« d ro it » des adultes dont ils ne peu
v en t fa ire  partie , en  dép it de leu r 
m atu rité . En voyant ces deux film s, 
on pouvait penser que l ’« A ffaire  G a- 
b rie lle  R ussier»  au ra it b ien  pu  ê tre  
tou rnée  p a r  A u tan t-L a ra  (plutôt que 
p a r  C ayatte dont il y  a  to u t à 
craindre).

Enfin, au tre  groupe de film s, ceux 
contre  la guerre. L ’absurd ité  de la 
g u erre  fa it que dans le « Bois des 
A m ants » un  p a rachu tis te  français 
am oureux  de la fem m e d ’un  officier 
allem and  doit la  tu e r  ; a illeurs, dans 
la  « T raversée de P aris  » e t dans les 
« P a ta tes  », ce son t les F rança is sous 
l ’occupation qui sont con tra in ts  de 
fa ire  du  m arché noir, etc. ; c’est enfin  
« Tu ne tu eras  po in t ».

Mais, on l ’a b ien  v u  au  cours du  
déb a t qu i a clos ce tte  rétrospective, 
là  aussi, A u tan t-L a ra  a  des lim ites 
trè s  précises dans sa com préhension 
du  phénom ène de la  guerre . P ren an t 
com m e tou jours une position m orale, 
c’est la  « guerre-en -so i » q u ’il con
dam ne, e t non ce qu i la  déclenche. 
On se cro ira it rev en u  à la  contro
verse  d ’Engels avec le Dr D ühring, 
qu i m e tta it la  violence à l ’orig ine de 
tout, e t non les problèm es écono
miques...

Cela rend  « Tu ne  tu e ras  point », 
réa lisé  p o u rtan t avec ta n t de peine 
e t con tre  ta n t de censures e t de 
chausse-trapes, un  film  sans g rande 
résonance. Le personnage, ob jec teu r

ligner, c’est que l’am itié qu i l ’u n it à  
S chauenberg  perm et im m édiatem ent 
au x  deux a rtis te s  de trav a ille r  en 
é tro ite  collaboration — e t ceci, qu i 
e s t im portan t, sans que jam ais le 
trav a il de l ’un  n ’influence les rech e r
ches de l ’au tre .

En 1967, B arb ie r expose à la  p re 
m ière  B iennale de la  Fondation  M an- 
ganel e t à la  G alerie du V ieux-Q uar
tie r, à  M ontreux.

En 1968, événem ent im portan t: 
avec von Ballmos, Scheurer, S chauen
berg, R ouiller et G ubéran, B arb ie r 
e s t m em bre fo nda teu r du  groupe I m 
pact (galerie sise à L ausanne, sous le  
p on t Bessière). Le dynam ism e de ses 
créateurs, leu r foi, le u r  goût fon t 
q u ’au jo u rd ’hui, après deux ans d ’exis
tence  seulem ent, la  rép u ta tio n  de ce tte  
galerie  a déjà  dépassé les fron tiè res  
lausannoises e t se rt m êm e de ré fé 
rence  aux  a rtistes qu i y  exposent, 
no tam m ent en  Suisse além anique.

En 1969, B arb ie r exécute un  bas- 
re lie f pou r l ’église catholique de 
G randson  e t partic ipe  à la  deuxièm e 
B iennale de la  Fondation  M anganel.

C ette année, enfin, certa ines de 
ses œ uvres on t é té exposées à la G a
le rie  P a le tte  de Zurich e t au  H elm - 
haus de cette  m êm e ville, à l ’occasion 
de l ’exposition, ou tre-S arine , des A r
tistes vaudois.

A propos de la SPSAS, section v au - 
soise, B arb ie r reproche à lad ite  so
ciété sa trad itio n  et son m anque de 
souffle.

« C’est une société (je n ’y appartiens 
que depuis une  année) cloisonnée. En 
y  en tran t, on se colle une é tique tte  qui 
n ’a guère de poids, sinon aucun, hors 
des lim ites de ce canton. Q u’on m e 
com prenne b ien : je  n ’ai rien  contre 
les m em bres de cette société, m ais 
ce tte  dern ière  n ’est pas assez agis
san te . Dès lors, telle q u ’elle est ac
tuellem ent, elle n ’a pas grande u ti
lité . »

Il nous fa u t reven ir en  1969, année 
ou B arb ie r décide d ’abandonner la 
p e in tu re  e t de rechercher dans la 
scu lp tu re  un  moyen d ’expression qui 
lu i soit personnel.

« T out le monde, s’exclam e celui-ci, 
est créa teu r. D evant un  tab leau , cha
cun ressen t quelque chose de d iffé
ren t. »

P our m ieux cerner l ’idée, disons 
que chacun crée, dans son esprit, tou t

de conscience, affirm e à son procès 
q u ’à tre ize  ans il rêv a it de se b a ttre  
avec les rés is tan ts  français contre 
l ’occupant nazi ; m ain tenan t, à  v ingt 
ans, devenu raisonnable , il re fu sera it 
d ’y aller... Ici, évidem m ent, on a tte in t 
le cen tre  des contradictions d ’A u tan t- 
L ara, qu i est d ’ailleurs resté  coi 
quand, après avoir d it que son film  
ava it é té refusé en  1951 parce  que 
la  F rance  m enait alors sa sale guerre  
d ’Indochine, un  jou rna lis te  roum ain  
lu i a dem andé si c’é ta ien t les objec
teu rs de conscience en F ran ce  ou la 
lu tte  des patrio tes v ietnam iens qu i 
avaien t m is fin  à cette guerre  colo
niale.

Un c iném a adulte
Le m érite  d ’A u tan t-L a ra  est de 

s’ê tre  b a ttu  pour un  ciném a adulte, 
qui pose des problèm es, qu i ne pousse 
pas à l ’« évasion ». O n l ’a en tendu  de 
sa  bouche, ce com bat n ’a pas été si 
sim ple : nom bre de ses film s on t subi 
des av a ta rs  à peine croyables, e t 
A u tan t-L a ra  lu i-m êm e a dû  fa ire  
p reuve d ’une ténac ité  ra re  pour p a r
v en ir à  ses fins.

Il res te  que le ciném a d ’A u tan t- 
L ara, les film s qui res te ro n t fina le 
m en t de lui (et non ses combats) sont 
fo rt inégaux.

Ne revenons pas su r les perspectives 
de l’au teu r, dont il a  é té question 
p lus hau t, m ais su r la  réalisa tion .

Force est de constater que b ien des 
film s on t v ieilli : « Le Blé en H erbe » 
(1953), « Le Bois des A m ants » (1960), 
« T u ne  tu e ras  po in t » (1961), « Les 
P a ta tes  » (1969) même, supporten t m al 
d ’ê tre  revus.

A v ra i dire, cette  ré trospective 
nous a su rto u t appris q u ’A u tan t-L a ra  
est beaucoup p lus à l ’aise dans les 
film s comiques, les satires, que dans 
les dram es. « O ccupe-toi d ’A m élie » 
(1949), l ’« A uberge rouge » (1951), la

un  contex te  dans lequel il inscrit le 
tab leau  q u ’il contem ple. Dès lors, on 
p o u rra it im aginer une toile dont la  
m oitié se ra it laissée en  blanc. Le 
spec ta teu r a u ra it à sa disposition des 
couleurs et des p inceaux  e t p o u rra it 
à  lo isir prolonger ou achever, selon 
ses vues, l ’œ uvre  proposée.

C’est su r cette  idée qu ’est basée 
l ’actuelle  dém arche de B arbier. Si, 
pou r ce faire, il a p référé  la  sculp
tu re  à la pein ture , c’est que la pein
tu re  lui sem blait- un moyen de 
s’exprim er trop  confus, et où la con
fusion p eu t ê tre  p rise  pour de la 
p rofondeur.

P ou r B arbier, il y  a dans la pein
tu re  p lusieurs sources de confusion 
possibles: la  couleur, la form e, l’es
pace, le  rap p o rt des tons, la  construc
tion, etc. D ans un tableau, il y a tou 
jou rs un de ces d ivers élém ents qui 
est susceptible de « sauver » la  toile. 
Ainsi, si la  construction  fa it quelque 
peu défaut, on pou rra  tou jours app ré-

« T raversée  de P aris  » (1956), dans u n  
m oindre degré la « Jum en t verte  » 
(1959) « tiennen t » encore parfa item en t 
le  coup, quel que soit leu r âge. En 
dehors des film s comiques, on ne voit 
guère que « Douce » (1943), adm irable, 
e t le  trè s  sobre «Journal d ’une Fem m e 
en b lanc » (I) qui soient des réussites.

Hors d e  l 'évolution
Il y a égalem ent que l ’on voit m al 

ce que l ’évolution du  ciném a peu t 
b ien appo rte r à  A u tan t-L ara , qui 
to u rn e  depuis c inquante  ans de la 
m êm e façon, e t depuis tren te -c inq  ans 
avec la  m êm e équipe (dialoguistes, 
scénaristes, décorateurs, etc.). On est 
étonné de savoir le  «Bois des Amants» 
de 1960, alors que rien  ne le distingue 
dans son esthétique du  « D iable au 
Corps », de 1946 !... ^

La seule ten ta tiv e  de « recherche 
esthétique  » est « M arguerite de la 
N u it » (1955) ; m ais les audaces de 
décors d a ten t de 1920...

On ne  vo it pas non plus ce q u ’ap 
porte  le  considérable trav a il de M ax 
D ouy (décorateur), reconstituan t p a 
lais, rues, hô tel-m al-fam é-avec-che- 
m inées-d ’usines-fum an t-derrière , etc., 
alors q u ’il eû t été plus sim ple d ’en 
film er de v ra is  !

A u tan t-L a ra  répond que cela lui 
perm et d ’ê tre  m a ître  de son espace 
e t .d e  sa  cam éra. Ju s tem en t ! On peu t 
penser que l ’esthétique d ’A u tan t-L a ra  
se renouvellera it certa inem ent en b u 
ta n t su r la  réa lité  e t non en jouan t 
d ’une reconstitu tion  !

Il est certa in  cependant que, parm i 
de nom breux cinéastes français de sa 
génération , C laude A u tan t-L a ra  fa it 
encore bonne figure. On pou rra  s’en 
ren d re  com pte en  assistan t à  L au 
sanne, du  30 octobre au  3 novem bre, 
à  la  tro isièm e session du X ' CICI 
q u ’organ isen t la  C iném athèque suisse 
e t la  revue de Lyon « P rem ier P lan  ».

On pou rra  y  vo ir tren te  film s f ra n 
çais de 1938 à 1939. F ilm s de D elan- 
noy, de P ie rre  Chenal, de P ie rre  Co
lom bier, de Georges Lacombe, de 
P ie rre  Billon, etc.

Il fau t re lever de ce p rogram m e un 
trè s  beau  film  d ’A bel Gance, « P a ra 
dis perdu  » (avec F ernand  Gravey. 
E lv ire  Popesco, M icheline Presle), 
deux  M ax O phuls, « De M ayerling à 
S arajevo  » e t « Le Rom an de W er
th e r  », e t la  fam euse « C harre tte  fan 
tôm e » de Ju lien  D uvivier (avec Louis 
Jouvet).

F rançois A lbera.

cier les sub tils rappo rts  de tons; si la 
form e m anque, on pourra  toujours 
s’ex tasier su r la profondeur ou su r 
l ’espace que l ’œ uvre  engendre: d ’où 
ce tte  certa ine  confusion possible.

La scu lp tu re  req u ie rt davantage de 
rigueu r: il y  fau t la  form e e t la  fo r
m e seule. Avec la scu lp tu re  te lle  que 
B arb ie r la  p ratique, il s’efforce de 
s ’o ter les portes de sortie; il s’am pute, 
il se ta ille  comme on ém onde les a r 
bres. Il s’a ttaque  à un problèm e p ré 
cis, il tend  à une réalisa tion  rigou
reuse.

« L ’artiste , nous d it-il, doit en tre 
p ren d re  une dém arche solita ire  pour 
s’a ttaq u e r à un problèm e unique, 
afin, ensuite, d’en proposer la  solu
tion. Si le problèm e est suffisam m ent 
précis, et si sa solution est efficace, 
elle pourra  ê tre  u tile  à chacun. Je  ne 
suis en aucun cas pour un brassage 
d 'idées; je  désire trouver la réponse 
à un problèm e, e t à un seul. »

(Suite en quatrièm e page.)
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Un peintre de chez nous:

HENRI BARBIER
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SPÉCIAL STADE OLYMPIQUE - LAUSANNE

Matches de football 
la nuit également!

En Suisse, la plupart des footballeurs sont des 
amateurs qui exercent une profession; ils 
doivent ainsi s'entraîner le soir.

SIEMENS a pensé aux petits clubs et cons
truit un projecteur idéal pour éclairer les 
terrains d'entraînement, et en même temps 
d'un prix raisonnable pour les bourses géné
ralement modestes de ces clubs.

Le projecteur est équipé d'une lampe à va
peur de mercure haute pression avec adjonc
tion d'iodures de 2000 W. et donne un flux 
lumineux de 190 000 lumens, soit 95 lumens 
par watt !

Quand votre club va-t-il jouer son premier 
match on nocturne?

L'éclairage du Stade olympique de Lausanne 
est réalisé par SIEMENS. L'inclinaison et la 
direction de réglage des 72 projecteurs de 
3,5 kW. ainsi que l'éclairement moyen ont été 
calculés par un ordinateur — comme le Stade 
olympique de Mexico et celui de Munich I
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SPÉCIAL STADE OLYMPIQUE -  LAUSANNE

La nouvelle installation 
d’éclairage
do Stade olympique

Depuis le début de cette semaine, 
le Stade olympique de Lausanne 
bénéficie d’un nouvel éclairage, qui 
remplace celui installé en 1958 par 
le Lausanne-Sports.

L’ancienne installation ne répon
dait plus aux normes exigées pour 
les terrains de football sur lesquels 
se disputent des rencontres de 
ligue nationale et des matches 
internationaux et internations. 
L’éclairement maximum de l’ins
tallation du Stade olympique ne d é
passait pas 120 lux, alors que le 
minimum exigé actuellem ent est de 
400 lux.

Cette insuffisance notoire pré
sentait de nombreux inconvénients 
tant pour les joueurs que pour les 
spectateurs ; elle était encore ag
gravée par le fait que l’éclairement 
vertical était tout à fait défavo
rable dans certains secteurs de 
l’aire de jeu.

Rappelons qu’à la Pontaise, les 
projecteurs étaient installés sur le  
toit des tribunes. Or, les expérien
ces faites depuis lors, aussi bien en 
Suisse qu’à l’étranger, démontrent 
que la première condition pour 
obtenir un éclairement valable est 
de placer les projecteurs à une 
hauteur beaucoup plus grande que 
ne le permet la toiture d’une tri
bune. De plus, il est indispensable 
que la source de lumière soit s i
tuée le plus près possible du ter
rain de jeu.

Au Stade olympique, en raison 
de la masse de béton que consti
tuent les gradins et les tribunes, la 
seule solution répondant aux con
ditions était celle consistant à in 
corporer des pylônes dans le péri
mètre des gradins, à des em pla
cements déterminés en fonction des 
diagonales de la surface de jeu.

Dix-huit projecteurs par mât,

disposés dans le cadre d’une herse, 
ont été posés au sommet de qua
tre pylônes d’une hauteur de 40 m. 
hors sol. Les 72 projecteurs sont 
équipés de nouvelles lampes à va 
peur de mercure avec adjonction 
d’un gaz rare (dysprosium). Ces 
lampes d’une puissance unitaire de 
3,5 kW. ont un flux lum ineux de 
300 00 lumens chacune.

On obtient maintenant un éclai
rement moyen de 830 lux, ce qui 
correspond aux dernières recom
mandations de la Commission suisse 
pour l’éclairage qui ont été éta
blies en commun accord avec 
l ’Association suisse de football.

S’ajoute que le système choisi 
permettra la prise de vues pour la 
télévision en couleurs, ce qui cons
titue un atout supplémentaire, les 
installations d’éclairage des autres 
stades de Suisse n’offrant pas en
core cette possibilité.

Le coût de cette réalisation at
teindra 410 000 fr. La Commission 
cantonale du Sport-Toto a décidé 
de participer au financement de 
cette installation par le versem ent 
d’un subside de 240 000 fr. Par 
ailleurs, le Lausanne-Sports prend 
à sa charge 50 °/o du solde de la 
dépense restant à couvrir.

Dès lors, c’est une dépense to
tale de 85 000 fr. qui incombe à la  
commune.

Relevons que les manifestations 
nocturnes sont suivies par un nom
bre relativem ent élevé de spectâ-' 
teurs, alors que les manifestations 
du dimanche ont de moins en 
moins de succès.

D’autre part, cette nouvelle ins
tallation d’éclairage garantira à 
Lausanne ses chances de maintenir 
sa place pour l’attribution de ren
contres internations et de matches 
internationaux.

BAR de 
ROSEMONT
Chez Richard

LAUSANNE - A v e n u e  d ’O u eh y  7

Le rendez-vous d e s  sportifs ! Richard Dürr

Bon café  chez

HOSP
CLOS-DE-BULLE 5 

L A U S A N N E

D es  f leu rs  t o u jo u r s  f r a î c h e s  par

Charly BODMER-FEUZ
L ausanne - Ile Saint*Pierre  

C aro lin e  2 • T é lé p h o n e  22 67 21 
Ennlng 8 • T é lé p h o n e  22 67 0£

Livre d e s  ( le u rs  d a n s  l e  m o n d e  
e n t i e r  M e m b r e  F l e u ro p  e t  FID. 
I m p o r t a t e u r  d i r e c t  d e  H o l l a n d e  

e t  d ' I t a l i e .  T o u te  c o n fe c t io n .

x x f  «  * s  ■ w  ■- ■ j ~  • î , y

Eclairage de places de sports

Une bonne publicité:
Le Peuple-La Sentinelle

D epuis quelques années, la  question 
du  spo rt éveille dans le m onde en tie r 
u n  in té rê t accru. Le caractère  tou jours 
p lus technique de no tre  vie p rofes
sionnelle e t l ’em prise croissante de la 
m écanisation  se trad u isen t chez l ’hom 
m e p a r une d im inution de m obilité 
que l ’on s’efforce de pallie r p a r  la 
p ra tiq u e  du sport p endan t les loisirs. 
M ais, d u ran t plus,, .de la  m oitié du 
tem ps disponible pour cela, la  lum ière 
est insuffisante. P ou r cette raison, il 
e s t nécessaire de do ter les places de 
sport — m êm e celles à  ciel ouvert — 
d ’insta lla tions d ’éclairage a rtific ie l 
afin  de pouvoir u tiliser in tég ra lem en t 

in sta lla tions sportives.
A u surplus, à  l’heure  actuelle les 

m anifestations sportives e t les m atches 
on t lieu  très souvent en soirée, 
a fin  de pouvoir com pter, m êm e les 
jo u rs  ouvrables, su r un  nom bre élevé 
de spectateurs. En p are il cas, une 
in s ta lla tion  d ’éclairage est ind ispen
sable.

C’est ce qui explique pourquoi, dans 
tous les pays, le problèm e de l ’éclai
rage  des places de sport préoccupe les 
architectes, les d irections des trav au x  
e t les ingénieurs éclairagistes. En 
Suisse, la Comm ission suisse de l’éclai
rage  a mis ce thèm e à^l’ordre  du jo u r 
en c réan t une Commission de l ’éclai
rage  des places de sport. Cette com
m ission a élaboré des « R ecom m an
dations pour l ’éclairage des places de 
spo rt ». Cet article, qui résum e l’é ta t 
actue l de la technique dans ce do
m aine particu lier, est fondé essen tie l
lem en t su r l’expérience acquise e t su r 
les investigations scientifiques.'

Le thèm e de l’éclairage des places 
de sport est si vaste que, en raison de 
la  place re s tre in te  dont nous dispo
sons, nous devons nous lim iter à tr a i
te r  les chap itres qui o ffren t ici le 
p lus g rand  in té rê t, à savoir :

1. ÉCLAIRAGE DES TERRAINS
DE FOOTBALL

L a Comm ission d ’éclairage des p la 
ces de spo rt a publié des recom m an
dations concernant l’éclairage des te r 
ra ins destinés aux  com pétitions spor
tives. Nous nous proposons de c ite r les 
points essentiels : »

La va leu r de l'gclairem ent a été 
échelonnée en fonction de la distance 
de vision, en vue de ten ir  com pte des 
conditions de vision des spectateurs 
(tableau). S u r ce tableau, les va leu rs 
in férieu res de l’éclà irem ent sont des 
va leu rs m inim um s. On app liquera les 
chiffres supérieu rs quand  il fau d ra  
ob ten ir une am élioration  im portan te  
des conditions de vision.

COMPÉTITIONS SPORTIVES
Facteur

D i s t a n c e  d ' u n i fo r m i t é  d e s
d e  v i s i o n  E c l a ir e m e n t  é c l a t e m e n t s
m a x im u m  ( v a le u r  n o r m a le )  E min  : E m o y e n

env. 120 m. 100 . 200 lx
env. 160 m. 200 . 400 lx  1 : 1.5
env. 200 m. 400 . 800 lx
E n tra înem en t (valeur désirable) 80 lx.

En conform ité des conclusions du 
rap p o rt publié en 1959 p a r  la Com
m ission in ternationale  de l ’éclairage, 
ainsi que des recom m andations de 
caractère  national en v igueur en

Suisse, en F rance, en A ngleterre  e t  en 
H ollande, on se propose d ’adopter 
p a rto u t la  disposition en diagonale 
des projecteurs, lesquels com pren
d ra ien t qua tre  m âts. C’est la  disposi
tion optim ale au point de vue suppres
sion de l ’éblouissem ent, zones d’om bre 
e t un iform ité  des écla irem ents dans 
les p lans horizontal e t vertical.

par E. Bœ sch

L a h au teu r adm ise pour les foyers 
lum ineux  des p ro jecteurs influence 
les conditions d ’éblouissem ent, le ra p 
p o rt EV/EH et, b ien  entendu, le coût 
des m âts. P ou r ob ten ir un  ré su lta t 
optim um , com pte tenu  de ces facteurs, 
les recom m andations précitées con
seillen t de choisir la  h au teu r des 
points lum ineux  de m anière  que la 
dro ite  re lian t le cen tre  de la  b a tte rie  
de p ro jecteurs au  centre du te rra in  
form e avec l ’horizontale en ce poin t 
un  angle d ’environ 30°.

2. ÉCLAIRAGE DES TERRAINS
DE SPORT ADAPTÉS
A LA TÉLÉVISION EN COULEUR

A l’heure actuelle, les m an ifesta
tions sportives dont l ’in té rê t dépasse 
le cadre régional sont fréquem m ent 
re transm ises p a r la  télévision, afin  
d ’en fa ire  bénéficier un  vaste  public. 
A  l ’avenir, dans une m esure toujours 
p lus grande, la  re transm ission  s’effec
tu e ra  en couleurs. D ans le cas de m a
n ifestations nocturnes ou lorsque la 
re transm ission  doit avo ir lieu  depuis 
u n  local p rivé d ’éclairage na tu re l, il 
e s t nécessaire de disposer d ’in s ta lla 
tions d ’éclairage capables de sa tis
fa ire  aux  p lus hau tes exigences tech
niques de la  télévision en couleurs.

CONDITIONS GÉNÉRALES 
DE RETRANSMISSION 
ET DE REPRODUCTION 
DE L’IMAGE

Q uant il s’ag it d ’observer des p e r
sonnes ou des objets, de m êm e que 
les m ouvem ents engendrés p a r  les 
activ ités sportives, l ’éclairage horizon
ta l ne joue q u ’un rôle secondaire. En 
revanche, l ’éclairage vertical est dé
te rm inan t. C ette rem arque s’applique 
aux  sportifs e t aux  spectateurs et, 
dans une m esure p lus grande encore, 
aux  cam éras de tou t genre. P ou r cap
te r  e t re tran sm e ttre  les im ages, 
l ’éclairage vertica l ne doit pas des
cendre au-dessous de certa ins m in i
m um s e t son un iform ité  doit ê tre  suf
fisante. Les m éthodes de d éterm ina
tion usuelles ne conviennent plus et 
il fau t recou rir au  calcul pour fixer 
des valeu rs convenables de l ’éclairage 
vertical e t pou r avoir l’assurance 
d ’une un iform ité  satisfa isan te  de ces 
valeu rs dans les d ifféren tes directions.

L ’uniform ité  rev ê t une im portance 
particu lière , parce que les m éthodes 
actuelles d ’enreg istrem en t et de tra n s
mission des im ages ne p erm etten t de 
trav a ille r q u ’avec un  rap p o rt de con
tra s te  re la tivem en t faib le de 1 :20 à
1 :30, avec une lim ite de 1 :40. Si ces 
contrastes doivent ê tre  respectés, en

ten an t com pte des tau x  de réflexion, 
il n ’est pas possible de to lé re r des 
fluctuations im portan tes de l ’éclaire- 
m ent.

La transm ission des contrastes dé
term ine  encore une au tre  su jétion  : 
les om bres ne doivent pas ê tre  trop  
dures, m ais adoucies p a r  d’au tres 
sources lum ineuses.

La réflex ion  du sol peu t aussi con
tr ib u e r  à a ttén u e r les om bres su r les 
surfaces verticales. D’un au tre  côté, les 
om bres sont, ju sq u ’à un certa in  point, 
désirables parce qu’elles perm etten t 
de m ieux voir l’aspect physique des 
gens e t qu ’elles soulignent les quali
tés p lastiques lors de la re tran sm is
sion et de l’en reg istrem en t des images. 
P ou r cette raison, il n ’est pas indiqué i 
d ’adop ter un  éclairage exclusivem ent 
ind irect pour les installa tions sporti
ves.

P ou r la  re transm ission  des images, 
les critè res optiques sont trè s  im por
tan ts. Il ne fau t pas oublier que, lors 
de la re transm ission  de m an ifesta
tions sportives, on opère souvent avec 
de grandes focales (téléobjectifs) ou 
avec une optique à  focale variable, 
dans le b u t d ’ob ten ir un  gros p lan  des 
ac teu rs évo luant loin de la  cam éra, 
comme aussi pour passer rap idem ent 
du  détail à  l'ensem ble. P a r  ailleurs, 
pour sa is ir les m ouvem ents rapides 
qui se dérou len t dans le sens de la 
longueur du stade ou du terra in , 
comm e p a r exem ple dans le cas des 
m atches de football ou de hockey su r 
glace, il est indispensable de disposer 
d ’une grande profondeur de champ. 
T ou t photographe am ateu r sa it que 
ces deux conditions ne peuvent être  
réunies qu ’avec une ouvertu re  rela tive 
m inim e, c’e s t-à -d ire  en adop tan t pour 
le d iaphragm e un  nom bre élevé. En 
d ’au tres term es, la  ' lum inosité de 
l ’objectif p eu t ra rem en t ê tre  pleine
m en t utilisée. A lors que le photogra
phe a la possibilité de m odifier la 
du rée  d ’exposition, le cinéaste et 
l ’opéra teu r de télévision n ’ont pas 
cette ressource. En effet, à la  ca
dence norm ale de 25 im ages/seconde 
correspond une durée d ’exposition de 
l/50e de seconde ou, dans le cas du 
ra len ti, de l/100e de seconde. Or, les 
p rises de vue au  ra len ti jouen t un 
rôle capital dans le cas des reportages 
film és qui, à  l ’avenir, seron t p résen
tés en couleur.

I l y  a encore un  au tre  fac teu r à 
considérer : la sensibilité des tubes de 
prises de vue e t celle des film s en 
couleur. D ans les deux cas, il fau t se 
baser su r l’é ta t actuel de la technique, 
en  dépit des progrès que l’aven ir nous 
réserve. A l ’heure actuelle, les film s 
couleur les plus sensibles ont 22 à 
28 DIN e t il fau t com pter en  moyenne 
23 DIN.

La sensib ilité  des tubes de prises de 
vues P lum pikon, u tilisés au jo u rd ’hui 
pour la télévision en couleurs, est de 
22 DIN, donc du m êm e ordre  de g ran 
deur, sous réserve d ’un rappo rt signal/ 
b ru it convenable.

Nous avons ainsi fixé Jes lim ites 
im posées aux  appareils de prises de 
vue p a r  les su jétions optiques ; il est 
possible d ’en déduire  les exigences 
im posées à l’éclairage de cas en cas.

(Voir aussi page suivante.)
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Le cinéma à Lausanne
A vo ir to u t d ’abord  cette  sem aine : 

* Une passion » (1969), d ern ie r film  
d ’Ingm ar B ergm an. Le célèbre ci
néaste  suédois rep rend  ici ces thèm es 
favoris (la rencon tre  puis la  len te  e t 
v iolente découverte de deux ê tres qui 
se croyaient à l’ab ri de tou te  insécu
rité) auxquels l’appo rt de la couleur 
e s t cap ital (Colisée, 6 fr.) ; « La M ai
son » (1970) de G érard  Brach, avec 
M ichel Simon, don t il fu t déjà  ques
tion  lors de sa p résen ta tion  au  F esti
val de Locarno (Palace, 6 fr.).

Sont prolongés : « E nquête  su r un  
C itoyen » d ’Elio P é tr i (Lido, 7 fr.) 
(voir c ritique du  10 octobre) e t « Un 
H omme nom m é Cheval» d ’E llio t S il- 
verste in  (Georges V., 7 fr.) (voir c ri
tique du  24 octobre).

NOUVELLE SAISON 
DE LA CINÉMATHÈQUE

A u fu r  e t à  m esure de l ’augm enta
tion du  p rix  des places dans les ciné
mas, les ciné-clubs dev ra ien t con
na ître  u n  nouveau succès dû à u n  
public plus large que celui des seuls 
cinéphiles. Les ciné-clubs, to u t en  
p résen tan t des classiques, s’effo rcen t 
su rto u t de com bler les trous de la 
d is tribu tion  couran te  e t m on tren t 
ainsi des film s ra res  que l’on dédaigne 
on ne sait trop  pourquoi, au  nom  
d ’im pératifs com m erciaux que pou r
ta n t personne n ’a réussi à  défin ir 
précisém ent.

A insi, à L ausanne, si les p rog ram 
mes des circu its de d is tribu tion  t r a 
ditionnels ne sont pas tou jou rs p a l
p itan ts, la  C iném athèque (en a lte r
nance avec le C iné-C lub un iversita ire) 
offre chaque vendred i soir à l ’au la  du 
collège de B éthusy un  film  de q u a 
lité  ; conditions : 8 fr. pou r deux séan 
ces (étudiants, 5 fr.) ou 25 fr. pou r dix 
séances.

— 6 novem bre : « Le Sang du Con
dor », de Jo rge  San jines (Bolivie, 
1966) e t « L ’O péra de Q uat’Sous », de 
G.-W . P ab st (A llemagne, 1931).

— 13 novem bre : « Les Faucons », 
d’Is tvan  G aal (Hongrie, 1969).

— 20 novem bre : M in i-festival de 
l’U nderground canadien.

— 27 novem bre : « Citizen K ane », 
d ’O rson WeUes (USA, 1941). c  j

— 2 - au 5 décem bre : Sem aine du 
nouveau ciném a polonais.

— 11 décem bre : « L ’In c in éra teu r de 
C adavres », de J u ra j H erz (Tchéco
slovaquie, 1968).

— 15 jan v ie r: «M achine G un Kelly», 
de R oger C orm an (USA, 1963).

— 29 jan v ie r: «La P rem ière  Charge 
à la  M achette », de M anuelo O ctavio 
Gomez (Cuba, 1968).

— 12 fév rie r : « The H ustler », de 
R obert Rossen (USA, 1961).

— 26 fév rie r : « B ru te  Force », de 
Ju les D assin (USA, 1947).

D ’au tre  pa rt, L ausanne accueille 
pen d an t ce w eek-end  (samedi, d im an
che, lundi e t m ardi) le congrès indé
p endan t du  ciném a in te rna tiona l 
(CICI) consacré cette année au  ciné
m a frança is  des années 1938 e t 1939 ; 
le congrès est ouvert à  tous aux  m ê
m es conditions que la  ciném athèque. 
Les film s seron t p ro je tés  à  l ’au la  de 
l’E lysée :

— Sam edi 31 octobre : « Tricoche e t 
Cacolet », de P ie rre  C olom bier e t « La 
M aison du M altais », de P ie rre  C henal 
(9 h.) ; « M acao E n fer du  Je u  », de 
Je a n  D elannoy, «P lace  de la Con
corde », de K arl L am ac e t « P arad is 
p erdu  », d ’A bel G ance (14 h.) ; « Gi
b ra l ta r  », de Fedor Ozep e t « Café de 
P a ris  », de Georges Lacom be (20 h.).

— D im anche 1er novem bre: «Riviera 
E xpress », de P ie rre  C aron e t « Le 
D ern ie r T o u rn an t », de P ie rre  Che
na l (9 h.) ; « Le Bois sacré », de Léon 
M athot, « B althazar », de P ie rre  Co
lom bier e t « De M ayerling à S a ra 
jevo  », de M ax O phüls (14 h.) ; « La 
R oute enchantée », de P ie rre  Caron 
e t « C avalcade d ’A m our », de R ay
m ond B ernard  (20 h.).

— L undi 2 novem bre : « La P is te  du 
Sud », de P ie rre  Billon e t « R aphaël 
le  T atoué », de C h ris tian -Jaq u e  (9 h.) ; 
« T arakanow a », de Fedor Ozep, « Les 
N ouveaux R iches », d ’A ndré B ertho- 
m ieu e t « S ixièm e E tage », de M aurice 
Cloche (14 h.) ; « P rison  sans B ar
reau x  », de Léonide M oguy e t  « Les 
O tages », de R aym ond B ernard  (20 h.).

— M ardi 3 novem bre : « G risou », de 
M aurice de Canonge e t « La C har
re tte  fan tôm e », de Ju lien  D uvivier 
(9 h.) ; « Le R om an de W erther », de 
M ax O phüls e t « Le R uisseau », de 
M aurice L ehm ann e t C laude A u tan - 
L ara  (14 h.) ; « E lles é ta ien t douze 
Fem m es », de Georges Lacom be e t 
« R em ontons les C ham ps-Elysées », de 
Sacha G uitry.

P arm i les in te rp rè tes  de ces 27 
film s, nous retrouverons en tre  au tres  : 

:Ju le s  B errÿ , L ouis Jchivet, E ric von 
S troheim , M ichel Simon, P ie rre  R e
noir, R obert Le Vigan, M arcel Dalio, 
C laude D auphin, V iviane Romance, 
M ireille Balin,' F rançoise Rosay, G aby 
M orlay, M icheline P resle, Edwige 
Feuillère, O dette Joyeux.

M. S.

ORI TAPIS
25, rue du Rhône GENÈVE

ORIENT - LAINE - MOQUETTE
TAPIS MUR A MUR SANS COUTURE 

LES DERNIÈRES NOUVEAUTÉS • DEVIS SANS ENGAGEMENT

SPÉCIAL STADE OLYMPIQUE LAUSANNE

Le football suisse en 100000 images présenté à la presse sportive
En prem ière  rom ande (le film  fu t 

p résen té  aux  anciens lors du m atch 
S u isse-Ita lie  du 17 octobre dernier) 
les jou rnalistes sportifs rom ands ont 
eu le p la is ir d ’assister au  film  réalisé 
p a r  no tre  confrère R aym ond P itte t 
avec la collaboration de Jo h n  R iga- 
ta u x  e t d ’E rnest Ansorge. L ’appui 
financier é tan t celui des F abriques de 
T abac Réunies.

I l s’ag it d ’une anthologie du football 
suisse qui nous perm et de voir évoluer 
les plus g rands joueurs suisses depuis

les Pasche, P u lver, les frè res  W eiler 
en passan t p a r  Séchehaye, Amado, les 
frères A bbeglen, Bickel pour te rm in er 
p a r les B laettler, Kunzli, Q uentin  e t 
le fils de « Q uiqui A ntenen ».

Le p rem ier docum ent film é date  de 
1921 p a r  un  Suisse-Ita lie  et qui s’é ta it 
te rm iné  su r le score de 1-1. Le film 
nous fa it rev ivre quelques g rands m o
m ents du football suisse, te l que le 
Suisse-A llem agne de 1938, celui de 
1941, le fam eux  Suisse-A utriche 7-5,

de L ausanne, ainsi qu ’un  fam eux 
G rèce-Suisse, à Salonique.

C ertaines rencontres en tre  clubs 
suisses nous m on tren t les grandes 
heures des Servette, Zurich, L au
sanne, Young-Boys, Lugano e t Bàle.

Le com m entaire est d it p a r  Boris 
A cquadro e t la m usique de Géo V ou- 
m ard.

Ce film  fera  le bonheur des v ieux 
comme des jeunes e t chaque sportif 
p rend ra  p laisir à revo ir les moment.'! 
g lorieux du football suisse. -cx -
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Une solution 
économique et 
fonctionnelle :
les mâts d’éclairage 
GRAM en béton armé 
centrifugé

0  E légan ce, prix in téressants

#  P at d ’en tretien

#  Durée d e  v ie  pratiquem ent illi
m itée

#  S’in tégren t parfaitem ent dans le s  
en se m b le s

O  D em andez-nous, sans e n g a g e 
m ent, une offre pour v o s  pro
b lè m es d ’éc la ira g e  d e  rues, d e  
terrains d e  sport, d 'en sem b les  
industriels, e tc .

GRAM S.A
Elém ents e n  b é to n
Représentant, pour les 
mâts d'éclairage, 
d e SACAC S. A.

i  W .

Cinémas lausannois
A. B. C. T. 22 55 52-551

16 ans14.30, 17.00, 20 00, 22.10
Prem ière v ision  su isse  

S cope  • C ouleurs 
V iolences... C rim es... C. I. A. e t  In ter
pol co n tre  la p è g re  d e s  tra fiquan ts  

d 'a rm es
ÉCHEC INTERNATIONAL

Tab Hunter. Daniella Bianchl, M ichael 
Rennier. Liz Barret
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16 ans14.00. 16.30, 18 45, 21.00 

Ce so ir, nocturne à 23.00
Belm ondo e t Delon d an s

BORSALINO
d e  Ja cq u es  Deray Mus. d e  C. Bolllng 

E astm ancolor 
Toutes faveurs su sp e n d u e s
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16 ans14.30, 17.00, 20.30 
Ce soir, noctu rne à 23.00

Ju sq u 'à  d im anche seu lem en t 
L 'inépu isab le  su ccès  du fou rire

EROTISSIMO
avec Francis Blanche, Annie G irardo t, 

3ean Yanne - Eastm ancolor

B e l - A i r TéL 23 5 5 1 2 |

I  13.45, 16.00. 18.15, 20.30, 22.30 16 ans
mm En p rem ière  - 2e sem aine
®  Belm ondo e t Delon d a n s

BORSALINO
[fl d e  Jac q u es  Deray * Mus. d e  C. Bolllng 

E astm ancolor 
Toutes faveurs su sp e n d u e s
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16 ansFrançais: 14.30, 19.00, 21.00 

A nglais: 17.00 
Une jo y eu se  com éd ie  p le in e  d e  g a g s  ! 

Jam es G arner, D ebb le  Reynolds, 
M aurice Ronet

ADORABLEMENT VOTRE ,
(HOW SWEET IT IS)

R égie: 3. Paris - M usique: P. Williams

Capi t o l e TéL 22 51 5 2 |

14.15, 17.00, 20.30 16 ans révolus
Sam edi, noctu rne â 23.15

TORA! TORA! TORA 1

Le film qui racon te  ce  qui s 'e s t  
vraim ent p a s s é  à  Pearl H arbour 
Panavislon  — C ouleurs Deluxe

TéL 52 51 2 5 |

15.00, 17.00, 20.30 16 ans
Prem ière  su isse  rom ande

Le d e rn ie r Ingmar Bergman

UNE p a s s i o n  ,
av ec  M ax von Sydow , Bibi A ndersson, 

Liv Ullman 
Eastm ancolor - Un chef-d 'œ u v re

E l d o r a d o [TéL 22 H » !

14.30, 17.15, 20.30
* J  V  t

Ce so ir, noc tu rne  à  23.15 ,5 .
16 an s  révo lus — Prem ière v ision  su isse

TORA! TORA! TORA!
Le film qui ra co n te  ce  qui s 'e s t  v ra i

m ent p a s s é  à  Pearl H arbour

G e o i q e s  V Tél. 254551 ~|
14.00, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15

Prem ière  su isse  rom ande
Richard Harris, ex trao rd in a ire , d an s  un 
film cruel, te n d re  e t sau v ag e  d 'E lliot 

S ilverstein
UN HOMME NOMMÉ CHEVAL

Le rite  d 'in itia tio n  le p lus hallucinant 
jam ais vu • Avec Corina Tsopel 

Panavislon  - Technicolor • Parlé franç

TéL 25 21 44~|
14.00 16.15, 18 15, 20.15, 22.15 16 ans

4e sem aine  - Prem ière rom ande 
Un d e s  films les  p lu s Im portants de 
no tre  tem ps, d an s  la lignée  d e  «Z» et 

d e  «L'Aveu» d 'E lio  Pétri 
ENQUETE SUR UN CITOYEN

au -d essu s  d e  tou t soupçon  
Avec G lan-M aria Volonté e t FI Bolkan 
Primé à C annes 70 . Parlé français

M é t r o p o l e TéL 25>5 62 221
16 ans[1 14.30, 17.00, 20.30

Sam edi, noctu rne à 23.00 
> Prem iôre su isse

Parlé frança is  - Couleurs 
H  Franco Nero, Bud S pencer

GOTT MIT UNS
'1  A l’a u b e  du 5e jo u r - Un film extrê- 
_  m em ent dur - Le film princ ipa l com- 
| ____________m ence tou t d e  su ite_________

P a l a c e TéL 2215 50 |
14.00, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 16 ans

En p rem iè re  
Le phénom énal, l'ex trav a g a n t, le gén ia l 

M ichel Simon
LA MAISON

d e  G érard  Brach, av ec  Patricia d'Ar- 
b anv ille  e t Paul P rébo is t - Venez voir 
«La M aison», vous voudrez  y re s te r  I 

Eastm ancolor

Ro mand ie TéL 23 47 64
16 ans14.15, 17.15, 20.30 

Ce so ir, noc tu rne  à 23.15 
Prem ière

Deux g é a n ts  d e  l 'h is to ire  s 'a ffron ten t! 
Richard Harris e t  Alec G uiness dans

CROMWELL
Le choc» le p lu s sp ec ta c u la ire  du 
c iném aI - Faveurs su sp e n d u e s  

Panavision  • Techncolor Parlé franç.

C orjo-R enens | TéL 54 00 55*j

20.30 16 ans

UNE POIGNÉE DE PLOMB

Buffet de la Gare

de Saint-Maurice
Famille 3.-P. Fauquex-Machler 

Tél. (025) 5 6218

-nous avons 
l’occasion 

que vous avez en tête
Garage du Closeïet sa
A« cfEchallens 17 (021) 240442

Lausanne
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I LA CHAUX-DE-FONDS — LE LOCLE — NEUCHATEl VILLE ET CANTON — DURA — BIENNE ET ENVIRONS — RÉGION DES LACS — FRANCE-V01SINE-- LE PAYS HORLOGER

UNE NOUVELLE TROUVAILLE DES M I L I E U X  I M M O B I L I E R S :

L’augmentation de loyer punitive!
Depuis le temps qu'on nous parle 

de certaines pratiques de proprié
taires au de gérants à l’égard de lo 
cataires, nous croyions bien ne pou
voir plus nous étonner de rien. Les 
locataires non plus d’ailleurs, qui 
à cette période reçoivent un peu 
partout en ployant les épaules de 
nouvelles augmentations de loyer... 
En général, on n’a pas le choix, 
comme on le sait: ou bien on ac
cepte la hausse sans discuter, ou 
bien il s’agit de se chercher un nou
veau logement, petit sport que peu 
de gens apprécient de pratiquer ces 
tem ps-ci. Tant il est vrai qu’en 
dépit du dévouement des associa
tions de protection des locataires, 
la loi offre encore bien peu de 
moyens de défense à ceux que les 
baux à loyer continuent à faire iro
niquement apparaître comme des 
« partenaires » du bailleur...

On croyait donc avoir tout vu 
en matière d’excès d’arbitraire, 
d’omnipotence des propriétaires. 
Eh bien! non! Nous venons de 
prendre connaissance avec stupé
faction de la dernière trouvaille 
d’une gérance chaux-de-fonière.- 
l’augmentation punitive de loyer!!!

Lisez cela, c’est absolument ren
versant:

En décembre 19G9, la gérance B. 
notifiait à ses locataires une aug
mentation de loyer devant entrer 
en vigueur le 1er mai 1970. Munis 
de baux de six  mois, certains loca
taires, tout en en acceptant le  prin

cipe même de l’augmentation, en 
contestent la date d’entrée en v i
gueur, le délai de notification 
n’étant pas observé. Ils estiment, 
apparemment à juste raison, 
qu’ayant laissé passer la date du 
1er novembre, le propriétaire devait 
attendre le semestre suivant pour 
appliquer son augmentation. Ces 
locataires ne se sont donc pas ac
quittés du nouveau loyer en mai 
dernier, mais n’ont commencé à le 
payer qu’aujourd’hui, sur leur bor
dereau de novembre.

Mais ces locataires-là viennent 
de recevoir, en date du 20 octobre, 
une circulaire de la gérance B. 
qui leur signale d’abord que l’Of
fice fédéral du contrôle des prix a 
« donné raison à la gérance en 
admettant le bien-fondé de sa po
sition ». Certains élém ents nous 
échapperaient-ils ?

9  Nous l’admettons volontiers, 
encore que nous pensions qu’en 
effet une augmentation doit être 
signifiée dans les délais correspon
dants aux dispositions du bail. 
Mais cela n’a encore qu’une im por
tance relative dans le cas qui nous 
occupe.

Ce qui nous paraît ahurissant, 
c’est que forte de l’appui de l’Of
fice fédéral du contrôle des prix, 
la gérance B. s’arroge le droit de 
punir les locataires intéressés en 
leur appliquant une augmentation 
suplémentaire de loyer. Voici en

effet ce que contient la lettre du 
gérant :

« Dès lors, et puisque certains 
d’entre vous ont néanmoins refusé 
de payer cette augmentation, je me 
vois forcé de leur signifier une 
nouvelle augmentation, étant bien 
entendu que celle du 1er mai 1970 
reste en vigueur.

» Cette nouvelle augmentation 
n’est appliquée qu’aux seuls récal
citrants. »

Ainsi, une gérance s’arroge le 
droit de distribuer, en quelque 
sorte, des amendes, des punitions 
à des locataires ! On reste ébahi 
devant un tel procédé, qui montre 
bien à quel point d’autocratisme en 
sont arrivés les m ilieux immobi
liers. En l’occurrence, il nous pa
raît que de deux choses l’une seule 
était possible : ou bien les locatai
res avaient tort et alors ils avaient 
violé le bail en ne s’acquittant pas 
d’une augmentation justifiée et 
ledit bail devait être résilié ou du 
moins la cause devait-elle être ré
glée devant une autorité arbitrale ; 
ou bien la gérance n’était pas assez 
sûre de son bon droit pour risquer 
un recours sur résiliation de bail 
ou l’ouverture d’une procédure 
d’arbitrage. Mais en aucun cas ne 
nous semble admissible cette pra
tique de l’augmentation de loyer 
punitive, qui marque une nouvelle 
« escalade » dans l’asservissement 
des locataires.

Michel-H. KREBS.
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L’Iran et la fabrication de tapis
au Club des loisirs de La Chaux-de-Fonds

P our sa  troisièm e séance de la 
saison e t devant un  aud ito ire  où la 
présence fém inine dom inait, le  Club 
des loisirs recevait M. A lain  D eîa- 
praz. de jvfeâcTiâTfel, c in é a s te 'e t 'ç b n ïl- ' 
rencier. m onarch ie  de

1 ■
Je ne serai pas présent, 
et je ne m'en excuse pas

N o u s au ro n s donc  u n  d é filé  m i l i 
ta ire; n os a u to r ité s  en  o n t déc id é  
a in si sa n s n o u s  d e m a n d er  n o tre  
avis. C e tte  m a n iè re  de  fa ir e  e st 
p ro b a b le m e n t a ussi léga le  q u e  r é 
g lem en ta ire . J e  m e  c e n ten te ra i  
donc, à t i tr e  in d ic a tif ,  d e  v o u s  
d ire  ce q u e  j ’aura is ré p o n d u  si 
j ’ava is eu  m o n  m o t à dire. A u  D é
p a r te m e n t m ilita ire  féd é ra l, j ’a u 
rais su g g éré  d e  ra ccourcir d ’u n  
jo u r  la d u ré e  d u  cours, co n sid éra n t 
q u e  la jo u rn é e  p e rd u e  p a r  l’o rg a 
n isa tio n  d ’u n  d é filé  n  'a p p o rta it 
r ien  à la p ré p a ra tio n  de  n o tre  a r
m ée, à la q u elle  c e tte  p ériode  m i l i 
ta ire  e st p ro b a b le m e n t d estin ée .

J e  m ’a b stien d ra i de  co n d a m n er  
les épouses, les fia n cées  e t les p a 
re n ts  q u i c h erch e ro n t à d is tin g u e r  
la s ilh o u e tte  de  leu r  ê tre  ch er en  
se ten a n t su r  les tro tto irs  p e n d a n t  
q u e  le m a c a d a m  de n os rues sera  
m is  à ru d e  é p re u ve  au  seu il de  
l’h iver. L e u r  p a rtic ip a tio n  e st e x -  
p liq u a b le  e t  n e  p e u t  ê tre  • c o n si
dérée  co m m e  u n e  a f firm a tio n  d’u n  
m ilita r ism e  q u e lco n q u e . M ais, p o u r  
m o n  co m p te , ce sa m ed i-là , je  m ’en  
ira i à tra v e r s  nos ca m p a g n es dans  
l’espo ir d ’y  ren c o n tre r  d e  n o m 
b re u x  im ita te u rs .  TAC.

« L ’Ira n  e t la  Fabrica tion  de Tapis » 
é ta it le thèm e du film  sonore, en cou- 

. leurs, tou rné  e t com m enté p a r  M. De- 
"ïagraz
"ifioiH^daqW ce  .J?a

E n pa rco u ran t cette 
l ’Asie du  sud-ouest, il nous fu t donné 
de v iv re  la  v ie  de ce peuple aux 
activ ités diverses, e t don t l ’a rtisan a t 
p rinc ipal est toutefois la  fabrication  
de tapis.

P assan t par' p lusieurs opérations : 
la  ton te  des m outons, le  filage de la 
laine, le  cardage, la  te in tu re , le  tis
sage exécuté avec dex té rité  e t le 
lavage, le tap is sort de m ains expertes 
pour le • p la is ir de nos yeux  e t le 
confort de • nos appartem ents.

C hacun a apprécié cette  m atinée 
passée en com pagnie d ’un confé
renc ie r aussi cap tivan t que M. D ela- 
p raz  e t adm iré  des prises de vues 
rem arquables.

Le présiden t, M. C. Roulet,. rappela  
les activ ités, des m ard is et jeudis 
ap rès m idi e t te rm ina  cette  séance 
en conviant- les m em bres du club, le 
12 novem bre prochain, pou r en tendre  
la  conférence de M. Gacond, de N eu- 
châtel, et don t le  su je t concerne les 
oiseaux de chez nous. R. R.

Encore des objecteurs 
condamnés

Les procès d ’objecteurs se su iven t 
m ais ne se ressem blen t pas: alors que 
m ercredi, la  foulé se  p ressa it pour 
assister au  C hâteau de N euchâtel, à 
celui de P .-P h . CBfiet, jeudi, le  m êm e 

i l  d C /k v id p a i ia ,  p résidé p a r  
Gônvegsj- ^liej^çiqgt-cqilonel, sié

geait devan t une.-Éqlle p resque vide 
pour ju g e r u n  jejm e in s titu teu r neu - 
châtelois fra is  ém oulu de l ’Ecole n o r
m ale, M. M ichel K ullm ann. E n fan t de 
L a C haux-de-Fonds, enseignant ac
tuellem ent au  L anderon, M. K ullm ann  
com paraît pour la  seconde fois, ay an t 
déjà  subi une peine de deux mois de 
prison  pou r refus d ’une école de re 
crues san itaire . Calme, déterm iné, s’ex 
p liquan t sans th éâ tre  m ais avec fe r
m eté, il a dû  ap p a ra ître  au  tr ib u n a l 
comme un  ob jec teu r p lus « v ra i»  que 
d’au tres, selon la curieuse optique qui 
règne dans la ju stice  m ilita ire , pu is
qu’il a  été condam né à tro is mois de 
prison e t exclu  de l’arm ée, ce qui peu t 
p a ra ître  re la tivem en t m odéré compte 
ten u  de la  rép u ta tio n  du  tr ib u n a l de 
division 10a.

Ce d ern ie r a condam né p a r  ailleurs, 
au cours de la  m êm e audience, un  a u 
tr e  objecteur, m ais qui se réc lam ait 
lui de la  secte des Tém oins de Jého - 
vah ; il lu i a  infligé cinq mois de p r i
son e t l’a exclu  de l ’arm ée.

L 3 E Œ E lïaa

ÉVÉNEMENT DANS UNE 

ENCLAVE ENSOLEILLÉE

Une vieille croyance populaire  veu t 
que certa ins endro its soient souvent 
visités p a r la  chance. C’est sans doute 
le cas' d ’A ttalens. La L oterie rom ande 
a choisi d ’y tire r  sa prochaine tranche  
— dotée d ’un  des p lus beaux  e t des 
plus riches p lans de tirage  — avec 
u n 'lo t  de 100 000 fi\, un  de 20 000 fr., 
un de 5 0 0 0  fr., c inquante  de 1 0 0 0  f r 
ète., le 7 novem bre.

LA CHAUX-DE-FONDS
O  H ier, vers 13 h. 30, un accident 
spectacu laire  de la  c irculation  s’est 
déroulé à l ’in tersec tion  des rues du 
S a in t-G o thard  e t Jacob-B rand t. 
U n autom obiliste m on ta it régu liè
rem en t la rue  du S ain t-G othard . 
A rrivé à la h au teu r de la  rue  Jacob- 
B rand t, alors qu ’il é ta it prio rita ire , 
il ne p u t év ite r de toucher une 
Peugeot c ircu lan t su r cette  der
n ière rue. La Peugeot déséquilibrée 
poursu iv it sa rou te  pour s’envoler 
littéralement par dessus la haie du 
jardin d’enfants, fau ch an t un a r
b re  d 'une dizaine de centim ètres 
de d iam ètre, qui la  f it se re tou rner 
su r le toit. P a r  une chance excep
tionnelle, il n ’y eu t pas de blessé, 
aucun en fan t ne s’é tan t trouvé sur 
la  tra jec to ire  de la voiture, son 
conducteur e t sa passagère ayan t 

| |  bénéficié de la solidité de leu r 
véhicule. Les dégâts m atérie ls sont 

% très im portants, car les deux voi- 
| |  tu res  é ta ien t quasim ent neuves.

% %  H ier, en début d’après-m id i, les
I p rem iers secours sont in tervenus 

|  su r le to it du garage W inkler et

h

bitume surchauffée avait pris feu.
I l n ’y a pas de dégâts, une charge 
d ’ex tinc teu r à  poudre é tan t venue 
à bout de ce début d’incendie.

PAYS NEUCHÂTELOIS |  i, ;

£  Sam edi 7 novem bre, à  N euchâ
tel, 66 nouveaux enseignants dil 
degré primaire recevront leu r b re 
ve t au  cours d’une cérém onie offi
cielle. Ces nouveaux brevetés se 
rép a rtissen t en 42 institu trices et 
24 in s titu teu rs.

CHASSERAL
#  A cause de la  neige, la  route du 
Chasserai ava it été ferm ée, ces 
dern iers jours, à la circulation. La 
rou te  a pu ê tre  déblayée e t elle 
est à  nouveau ouverte.

SAINT-IMIER
#  Au cours de sa dern ière  séance, 
le Conseil m unicipal de S ain t- 
Im ier a fixé  au  12 novembi'e la 
séance du Conseil général, qui sera 
essentiellem ent consacrée au  bud
get.
0  Le doyen de S ain t-Im ier, M. 
H .-A. Tellenbach, a fê té  récem 
m ent son 92e anniversaire.

LE LOCLE: L’ ÉCOLE DES PARENTS 
DISCUTE DE LA DROGUE

M ercredi soir, à  la  Salle du m u
sée, le Dr G érard  Fischer, d irec teu r 
de l’H ôpital e t m édecin scolaire du 
Locle, a p arlé  d’un su je t to u t à  la 
fois ac tue l e t angoissant, celui de 
la drogue.

L ’opium  est une drogue déjà  bien 
connue av an t l’ère chrétienne, aussi 
b ien  en E urope q u ’en Chine et aux  
Indes. Mais, actuellem ent, la  toxico
m anie se développe à un  ry thm e in 
q u ié tan t qui a a lerté  l ’O rganisalion 
m ondiale de la  santé.

On en tre  dans la  toxicom anie p a r 
des voies diverses. P a r  su ite  d ’une 
nécessité  m édicale; p a r  envie d’échap
p e r  à  l ’angoisse ou à l ’oppression; p a r 
goût de sensations nouvelles, etc. 
M orphine, m ariju an a  et to u t un  éven
ta il d’opiacés sont m alheureusem ent 
accessibles p a r  des moyens trè s  d i
vers. Q uan t au  chanvre  indien e t au  
haschich, ils sont objets d ’un  tra fic  
in te rcon tinen ta l in tense e t po u r
chassé.

Des chiffres qui méritent 
réflexion

L a m aison de san té  de P ré fa rg ie r 
a  com pté 405 adm issions (227 hom m es 
e t 178 femmes), e t 412 sorties (232 
hom m es e t 180 fem m es) d u ran t 
l ’exercice 1969. Le nom bre m oyen de 
lits occupés à é té de 202 p a r  jour.

La proportion  des m alades é trangers 
s ’est élevée à 8,2 °/o, tand is que la  
p roportion  d ’é trangers dans l’ensem ble 
du  personnel est de 50%>. Ce sont 
des chiffres qui devra ien t fa ire  ré 
fléch ir les partisans de Schw arzen- 
bach, à m oins que leu r xénophobie 
les em pêche d ’avoir recours au  sens 
de la  déduction dont les sectaires 
sont en général dépourvus. E. M.

Les déchéances physiques e t m en
tales qui ré su lten t de la toxim anie 
sont inqu iétan tes, parce qu’elles n ’a r
riv en t qu ’après avoir p rocuré des 
é ta ts  d’euphorie, qu i ont m om enta
ném ent calm é ou ré jou i des personnes 
inquiètes.

Les processus de tra item en t e t de 
guérison sont souvent com plexes et 
déroutan ts, ca r les m alades souffren t 
de m odifications psychologiques et 
m entales très diverses, qui néces
s iten t des observations laborieuses 
e t de longue durée. Les m odifications 
des sens, aussi bien de la vue, de 
l ’ouïe, de l ’odorat, que du goût e t du 
toucher, p e rtu rb en t l ’équilibre phy
sique et m oral pou r un  tem ps im pré
visible.

D ’au tre  part, la  vie trép idan te  d’au 
jo u rd ’hui fa it p ro lifé re r les tran q u il
lisants, les b arb itu riques e t les am 
phétam ines, ainsi que le LSD.

M ais l’alcool e t le  tabac  sont aussi 
des p rodu its  toxiques qui, m algré 
leu rs  effets p lus lents, risquen t de 
crée r des é ta ts  d’accoutum ance qui 
peuven t deven ir dangereux. A u jour
d ’hu i on connaît m ieux  les d ifféren ts 
cancers qui peuven t ê tre  engendrés 
p a r  l ’usage im m odéré du tabac.

La lu tte  contre les p roduits toxiques 
est trè s  difficile, ca r pour cela il fa u t 
su rm on ter des b a rr iè res  légales très 
d iverses e t trè s  sub tiles selon les 
pays concernés. De plus, dans cer
ta ins pays d ’Asie e t d ’A frique, il a r 
rive  que des enfan ts m êm e fum ent 
ou inha len t des p roduits toxiques. 
C ependant, il sem ble que les classes 
pauvres son t plus vu lnérab les que les 
au tres. Aussi, pou r la  san té  de tous, 
il est p référab le  d ’a rr iv e r à l ’ab sti
nence des produ its  toxiques, p lu tô t 
que de se lim ite r à la  m odération. Une 
abondante  discussion su iv it cette in 
té ressan te  conférence. J. B.

Saint-Imier: Le dernier espoir 
des amis de la nature...-T<' 'r

- f i  H  ;m - î

A insi que nous l ’avons écrit, le 
22 octobre, à l ’unan im ité  avec quel
ques abstentions, le  Conseil général 
de S a in t-Im ie r décidait de p réav iser 
négativem ent l ’in itia tive  com m unale 
d u  com ité du  P a rc  ju rassien  de la  
C om be-G rède qui dem anda it q u ’il soit 
in te rd it de constru ire  su r les te rra in s  
des P on tins où est p révue l ’érection 
d ’un  v illage de vacances.

Le v illage se ra it érigé dans un 
riche biotope, en tre  deux zones p ro 
tégées, d ’où l ’opposition des am is de 
la  n a tu re  de S a in t-Im ier. Lors de 
rassem blée  du  Conseil général, tous 
les po rte -paro le  des p a rtis  politiques 
s’é ta ien t déclarés opposés à l ’érec
tion  du v illage de vacances, m ais 
avaien t néanm oins préav isé  défavo

rab lem en t l ’in itia tive, ca r ils esti
m aien t excessive la som me d ’un  m il
lion e t dem i dem andée à la  com m une 
p o u r rach e te r les te rra in s  en  cause.

D ans un  com m uniqué, les in itia 
teu rs décla ren t no tam m ent : « Le
Conseil général a  cédé devan t des 
revendications exagérées (...). Le corps 
électoral fe ra  chorus. D ans ces con
d itions et pou r su renchérir dans le 
sens d ’év iter les fra is  de votation, le 
com ité du  P arc  ju rassien  de la  Combe- 
G rède a décidé de re tire r  son in i
tiative. » R appelons q u ’un  recours 
contre l ’im plan ta tion  du village de 
vacances doit encore ê tre  exam iné 
p a r  le Conseil d ’E ta t bernois e t un 
au tre  p a r  le T ribuna l fédéral. C’est 
le  d ern ie r espoir des am is de la  
nature...

Saint-Imier: Modifications dans la circulation routière

G rossniklaus, où une chaudière à

D epuis u n  certa in  laps de tem ps, 
de nouveaux  disques on t été posés, 
ap rès approbation  de l ’Office de la  
circu lation  rou tière  du canton de 
B erne du  9.10. 68 e t du Conseil ex é
cu tif du 18. 3. 69. L eu r valid ité  est im 
m édiatem ent aplpicable e t les usagers 
sont priés de s ’y conform er s’ils ne 
veu len t pas ê tre  l ’ob je t des con traven
tions des polices cantonale e t com m u
nale. Ces m odifications exercen t leu r 
effet dans les rues : B .-Savoye—F ran - 
cilon e t Dr-Schw ab, dans la  rue  A gas- 
siz—rue  de la  C ure e t dans la  rou te  
de T ram elan . Les contrôles seron t in 
tensifiés p a r  les polices susnommées, 
dont lës rep résen tan ts  donneront 
toutes explications u tiles aux  usagers 
afin  que cette  nouvelle signalisation 
soit scrupuleusem ent respectée.

Pourquoi des m odifications ? D ans 
la  rue  principale, elle a pour b u t de 
ren d re  la  c irculation  p lus fluide, 
L ’ancien signal d ’in terd iction  de s ta 
tionner a é té rem placé e t com plété 
avec celui d ’in terd iction  de s’a rrê te r. 
Le sta tionnem ent est adm is (en dehors 
des heures de pointe) uniquem ent 
pou r charger ou décharger des p e r
sonnes e t des m archandises, donc pas 
question que le sac de commissions 
soit considéré comme m archandise 
au torisation  spéciale de la D irection 
cheval su r rou te  et tro tto ir, n ’est a u 
torisé qu ’aux  véhicules possédant une 
au torisation  spéciale de la direction 
de police du canton de B erne. E n tre

11 h. 30 e t 14 h. e t 17 h. 30 e t 19 h. 
(heures de pointe) to u t a rrê t est s tric 
tem en t in terd it.

En ce qui concerne la rue  A gassiz- 
rue  de la Cure, les risques d ’accidents 
ont fo rtem en t augm enté p a r l’im plan
ta tion  de la nouvelle poste e t vu les 
rues étro ites y  aboutissant. Ces c ir
constances on t exigé une signalisation 
appropriée, soit l’in s tau ra tion  d ’un 
sens un ique su r les deux rues. P ou r 
l ’avenir, la  c irculation  se fe ra  dans le 
sens ouest-est su r la  p artie  place du 
M arché-rue de la Chapelle. Une in te r
diction de to u rn e r à gauche à été in s
ta llée  à l’issue des rues ad jacen tes : de 
C hâtillon, du Collège e t de la C ha
pelle ; au surplus, su r cette dernière, 
to u t sta tionnem ent est in terd it. R oute 
de T ram elan  : le  tra fic  norm al ne 
p eu t ê tre  assuré  si des véhicules y 
sont stationnés ; aussi l’in terdiction  
de sta tionner ex is te -t-e lle  depuis la 
croisée de V illeret ju sq u ’au signal 
d ’en trée  de la localité, placé su r la 
rou te  du M ont-Crosin.

T outes ces m esures fu ren t prises 
ensuite  de l’étro itesse de nos rues et 
de l ’intensification  du trafic . Elles on t 
pou r b u t de fac ilite r la  circulation 
aux  usagers e t d ’év iter le plus possi
ble les accidents. Il fau t s’y soum ettre 
de bonne volonté, car les usagers 
fau tifs  s’exposent aux  dénonciations 
inéluctables et inexorables des agents 
de nos polices.
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D ' U N  S P O R T  A L ' A UT R F  D ' U N  S P O R T  A L' AUTRE D ' U N  S P O R T  A  L' AUTREPROGRAMMES RADIO

La Chaux-de-Fonds accueille Langnau
et Kloten Genève-Servette

RADIO
Sam edi 51 o c to b re  1970

SOTTENS. — 16.00 Int. 16.30 Heure musi
cale. 18.00 Int. 18.05 Scènes du m onde. 18.30 
Micro dans la vie. 19.00 Miroir du m onde.
19.30 M agazine 1970. 20.00 H istoire vaudo ise .
20.20 Loterie à num éros. 20.21 Micro sur 
scèn e . 21.10 «Un Coup pour rien», p ièce . 21.50 
C hanson à la une. 22.30 Int. 22.35 Entrer 
d an s  la d an se . 23.20 M iroir-dernière. 24.00 
Dancing non s top .

Second program m e d e  S o ttens. — 16.00 
Par i lavorato ri italianl. 16.35 Nos p a to is .
16.45 B eaux-arts. 17.00 Tous les  jeu n e sl 18.00 
Jazz 19.00 C orreo  esp an o l. 19.30 Systèm e 
pop . 20.00 Inf. 20.14 On cause , on caue. 20.15 
Q ue sont-ils dev en u s?  20.35 Horizons je u 
n esse . 21.30 Sport, mus. inf.

BEROMUNSTER. — Int. à 16.00, 23.25. 16.05 
Pop-corner 17.30 Pop-puzzle. 18.00 Inf. 18.20 
Sport e t mus 19.15 Inf. 19.45 Politique in té 
rieure  e t  ex té rieu re . 20.00 Feuilleton p o li
cier. 20.50 Piano. 21.15 Orch. récréatif. 21.45 
Mini-cours d e  langue. 22.15 Inf. 22.25 Pop- 
time. 23.30 Mus. d e  d an se .

Dimanche 1er novem bre 1?70
SOTTENS. — 7.00 Bonjour à to u s l • Int.

7.10 Sonnez les  m atines. 8.00 M iroir-prem ière.
8.15 C oncert. 8.45 G rand -m esse . 10.00 Culte 
p ro te s tan t. 11.00 Inf. 11.05 C oncert. 11.40 Dis
q u e  p ré fé ré  d e  l 'aud iteu r. 12.00 Inf. 12.05 
Terre rom ande. 12.25 SI vous é tiez . 12.30 Inf.
12.45 D isque p ré fé ré  d e  l 'aud iteu r. 14.00 Inf.
14.05 D lsco-portrait. 15.00 A uditeurs è vos 
m arques! 16.00 e t 18.00 Inf. 18.10 Foi e t v ie .
18.20 Dimanche so ir. 19.00 Miroir du  m onde.
19.30 M agazine 1970. 20.00 Dimanche en  li
b e rté . 21.15 G a ie té  lyrique. 21.45 M asques e t 
mus. 22.30 Inf. 22.35 M archands d ’im ages.
23.05 Mus. con tem p o ra in e  en  Suisse.

Second programme d e  Sottens. — 8.00 
Bon d im ancheI 9.00 Inf. 9.05 R êveries aux 
q u a tre  ven ts . 12.00 M idi-mus. 14.00 «Ange 
Pitou», feu ille ton . 15.00 Jo ie  d e  Jouer e t  d e  
chan ter 15.30 C ouleur d e s  m ots. 14.30 «Le 
Feu sacré» , d ram e. 17.15 Mus. en  z igzag .
18.00 Echos e t  ren co n tres. 18.20 Fo) e t v ie .
18.50 O rgue. 19.35 S ec re ts  du  clavier. 20.00 
Inf. 20.10 «La Norma», o p é ra . 21.30 Ecoute 
du tem p s  p ré sen t. 22.30 A sp ec ts  du  Jazz.

BEROMUNSTER. — Inf. à 7.00, 8.30, 12.30,
17.00, 19.15, 22.15, 23.25. 7.05 Mus. d e  cham 
b re . 7.55 M essag e . 8.00 Mus. d ’é g lise . 8.15 
e t 8.35 O rgue. 9.10 C an tate . 9.30 l ’Eglise 
au jo u rd ’hui 9.40 C ulte p ro te s ta n t. 10.45 Sym
phon ie . 11.25 M éditation . 12.00 Piano. 12.45 
Mus. d e  concert e t d ’o p é ra . 14.00 Mus. 
ch am pêtre  14.40 Fanfare. 15.00 Récit. 15.30 
Sports e t  mus. 17.30 Mus. à la ch a în e . 19.00 
S ports. 19.25 O p éras. 19.40 Mus. pour un in
v ité  20.30 Tribune. 21 20 Chant». 22.20 «Zeit- 
raster» . 22.30 D ivertissem ent m usical.

Lundi 2 novembre 1970
SOTTENS. — 6.00 Bonjour i  to u s l • Inf.

6.30 De v illes  en  v illag es. 7.00 M iroir-pre
m ière. 8.00 Inf., revue d e  p re s se . 8.10 Bon
jou r à tousl 9.00 Inf. 9.05 A v o tre  serv lce l
10.00 Inf. 10.05 Cent m ille n o te s  d e  mus.
11.00 e t 12.00 Inf. 12.05 A ujourd’hui - On 
cau se , on cau se  - Si vous é tiez . 12.30 Miroir- 
midi. 12.45 C arnet d e  route. 15.00 V arlé té j- 
m agazine. 14.00 Inf. 14.05 R éalités . 15.00 Inf.
15.05 C oncert.

Second programme d e  Sottens. — 10.00
P ag es  d e  M ozart. 10.15 R ad iosco la lre . 10.35 
P ages  d e  M ozart. 11.00 U niversité  In terna
tiona le . 11.30 Initiation m usicale. 12.00 Midi- 
m usique.

CANTON DE NEUCHATEL

NEUCHATEL : Groupe féminin. —
Séance m ard i 3 novem bre, à  20 h. 15, 
à  l’Hôtel City.

DISTRICT DE BOUDRY. — Réu
nion du grand comité, jeudi 5 no
vembre, à 20 h. 15, à l’Hôtel du Com
merce, à Colombier. Ordre du jour : 
finances fédérales, congrès cantonal, 
divers.

PARTI SOCIALISTE 
NEllCHATELOIS

Congrès d'automne
Le congrès d’automne ordinaire se 

tiendra samedi 14 novembre, dès 
14 h. 15, à l ’Hôtel des Communes des 
Geneveys-sur-Coffrane.

Contrairement à ce qui a été an
noncé, les congressistes ne recevront 
pas de rapports écrits.

BEROMUNSTER. — Inf. h 6.15, 7.00, 8.00,
10.00, 11.00, 12.30, 15.00 . 6.10 Bonjour. 6.20 
Mus. réc réa tiv e . 6.50 Récit. 6.50 M éditation .
7.10 A uto-radio. 8.30 C oncert. 9.00 M élodies 
que nous aim ons. 10.05 D ivertissem ent pop .
11.05 C arrousel. 12.00 Pîano e t o rg u e  é le c 
tron ique. 12.40 R endez-vous. 14.00 M agazine 
féminin. 14.30 R ad iosco laire . 15.05 Accor
déon . 15.30 Mus. cham pêtre.

TV ROMANDE
Samedi 51 oetobre 1970
16.15 Slim John. 16.35 D essins anim és. 16.45 

Jardin d e  rom arin. 17.05 Sam edi-Jeunesse .
18.00 Téléjournal. 18.05 La Suisse e s t  b e lle .
18.25 M adam e TV. 18.55 «Mon Fils», feu ille 
ton. 19.30 Affaires p u b liq u es . 19.55 Loterie à 
num éros. 20.00 T éléjournal. 20.20 Cam éra- 
sp o rt. 21.05 G illes  e t  Urfer. 21.40 «L'Odys
sée», d 'a p rè s  Hom ère. 22.35 Téléjournal • 
T ab leau  du jour. 22.45 C 'e st dem ain  d im an
che. 22.50 G ym nastique.

Dimanche 1er novem bre 1970
9.30 C onsécra tion  d e  nouveaux  p a s te u rs .

11.15 Q ue sont d ev en u s c e s  anciens a p 
p ren tis?  11.45 Table o u v erte . 12.45 Bulletin.
12.50 T él-hebdo. 13.15 Sélection . 13.40 C arré 
b leu . 14.10 II faut savo ir. 14.15 «Fille de  
N eige», film. 15.40 «L'Apollon de  Bellac», 
p ièce . 16.40 Daktari. 17.30 P ro tes tan tism e  au 
trich ien . 18.00 Télôjournal. 18.05 Football. 
18.55 P résen ce  cath o liq u e. 19.15 Horizons. 
19.35 C arrefour in terna tiona l. 20.00 Téléjour
nal. 20.15 A ctualités sp o rtiv e s . 20.45 «Les 
Illusions p e rdues» , feu ille ton . 21.35 Tous les 
c iném as du m onde. 22.35 Téléjournal - Ta
b le au  du  jour. 22.40 M éditation .

TV FRANÇAISE
Samedi 31 octobre 1970
1re ch a în e . — 16.35 Sam edi e t com pagn ie .

18.05 D ernière heure . 18.10 M icros e t  c a 
m éras. 18.55 Kiri le  clow n. 19.00 A ctualités 
rég io n a le s. 19.25 A ccordéon v a rié té s . 19.45 
Inf. p rem iè re . 20.30 t 'a v ls  à deux . 21.20 «ta 
D ynastie d e s  Forsyte», feu ille ton . 23.00 Télé
nuit. 23.15 Catch.

2e c h a în e . — 16.35 «Panique Aimée», feu il
leton . 17.05 lo u e z  sur d eux  tab leau x . 18.00 
T é léb rid g e . 18.20 Pop. 19.00 A ctualités  ré g io 
n a les. 19.20 Colorix. 19.30 24 heu res  sur la 
II. 20.35 C hapeau  m elon e t b o tte s  d e  cuir.
21.25 Qu'Il e s t  dur d e  vieillir. 21.55 Festival 
d e  Rio. 22.15 L 'événem ent d e s  24 heu res.
22.20 Pourquoi? 23.00 On en  p a rle . 23.20 24 
heu res  d e rn iè re .

Dimanche 1er novem bre 1770
Ire chaîne. — 8.55 Télém atln. 9.00 Tous en  

form e 9.15 A Bible o u v erte . 9.30 C hrétiens 
orien taux . 10.00 P résen ce  p ro te s ta n te . 10.30 
Jou r du  S eigneur. 11.00 M esse. 11.53 Midi 
m oins s e p t. 12.02 S équence  du  sp e c ta te u r .
12.30 Mus. en  33 tours. 13.00 Télém ldl. 13.15 
«Le Sixièm e Sens», feu ille ton . 13.45 M onsieur 
Ciném a. 14.30 Têlédlm anche. 17.20 «Une C orde 
pou r te  pend re» , film. 18.50 C onnaissance  
d e s  b ê te s . 19.10 M agazine du th éâ tre . 19.45 
Inf. p rem ière . 20.10 S ports. 20.40 « le  Temps 
d 'a im er, le  Tem ps d e  mourir», film. 22.50 
Télénuit.

2e chaîna. — 14.25 «l'Am our e t  les Tigres», 
film. 15.55 L'Invité du d im anche. 17.55 Con
cert. 18.25 S ports. 19.10 Les bann is. 20.00 
24 h eu re s  sur la II. 20.35 «Bandits à Orgo- 
solo», film. 22.10 Chant profond . 23.05 24 
h eu re s  d e rn iè re .

CANTON DE VAUD
LAUSANNE. — Séance du comité 

PSL, lundi 1er novembre, à 18 h. 15, à 
la salle 9 du Cercle ouvrier.

LAUSANNE. — Assemblée ordinaire 
du PSL, mercredi 4 novembre, à 
20 h. 15, à la salle 4 de la Maison du 
Peuple. Ordre du jour : problèmes 
financiers.

CANTON DE GENEVE

Bureau du Comité directeur. —
Lundi 2 novembre, à 20 h. 30, au 
secrétariat du PSG.

Assemblée générale d’automne —  
Section d’Onex. — Lundi 2 novembre, 
à 20 h. 30, au Café de la Ferme, 
route de Chancy 132, Onex.

Comité de la Coopérative de loge
m ents Lancy-Onex, mardi 3 novem 
bre, à 20 h. 30, au secrétariat du PSG.

Ce soir, tous les clubs de ligue n a 
tionale A seron t « su r le pont ». Mis à 
p a r t K loten—G enève-Servette, qui se 
joue à 20 h. 15, La C haux-de-Fonds—

T rêve pou r le cham pionnat. M ais 
les clubs de ligue A ne re s te ro n t pas 
sans travail. Ils en tren t en lice, ce 
w eek-end, pour la  coupe de Suisse. 
C’est le  quatrièm e to u r p rinc ipal et 
p lus spécialem ent les seizièm es de fi
nale. En voici le  p rogram m e : 

A u jou rd ’hu i : B reite  Bâle—G ranges 
(14 h. 30), Schœ ftland—L ucerne (15 h.), 
F ribourg—Thoune (16 h.) e t S ain t-G all 
—G rasshoppers (17 h. 30).

(Suite de la  troisièm e page)
D evant la  toile, le  p e in tre  doit r é 

soudre les fac teu rs couleurs, p rofon
deur, rapports , etc., e t souvent il s’y 
perd. B arb ier, lui, consciencieusem ent, 
m odestem ent, veu t résoudre d ’abord  
le problèm e, ou m ieux  les problèm es 
que lu i pose la  form e. P a r  quels 
m oyens ?

La sculpture objet
P a r  le  truchem en t de la  scu lp ture  

objet. Son idée est donc — on l’a vu 
— que  chacun de nous est créa teu r. 
Il s’efforce de donner au public à  
v o ir des scu lp tu res m odifiables: im a
ginez u n  cube dans lequel v iennen t 
s ’em boîter q u a tre  au tre s  cubes p lus 
petits . En m odifian t la  position de 
l ’un  ou de l’au tre  de ces cubes, ou 
m êm e des q u a tre  à la fois, le  spec
ta te u r  c réa teu r va  donc ob ten ir des 
e ffets d ifféren ts, puisque ces cubes 
p roposen t su r  une, deux, trois, voire 
q u a tre  de leu rs  faces un  m otif trè s  
sim ple, qui ne  se résum e parfo is 
qu ’à une seule ligne.

« M a dém arche est donc de créer

L angnau, Viège—Z urich e t A m bri- 
P io tta—Sierre  débu teron t à 20 h. 30.

R appelons le classem ent: La C haux- 
de-Fonds est en tê te  avec six points :

D em ain : Bellinzone—Chiasso, L au 
sanne—M artigny, Le Locle—Bienne, 
M onthey—La C haux-de-Fonds, W et- 
tingen—Sion, M endrisiostar—Schaff- 
house e t W in terthour—B erthoud (tous 
à  14 h. 30), Lugano—Y oung-Fellows, 
Z urich—B ruhl, S ervette—Etoile Ca- 
rouge e t B âle—Chênois (14 h. 45), 
A arau—Young-Boys 15 h.).

Comme le tirag e  au  so rt est p lus ou 
m oins fa it p a r  régions, les clubs ro 

des objets m odifiables avec la  p a rti
cipation du spectateur, m ais des ob
je ts  assez sim ples qui in v iten t à 
créer. »

B arb ie r u tilise pour ses scu lp tures 
le plexiglas. I l est a ttiré  p a r  les m a
té r iau x  m odernes.

« Oui, ca r l ’a rtis te  a un  rôle p rim o r
dial, selon moi. Il do it s’occuper des 
m atières que lu i offre  son époque. 
Les G recs avaien t le  m arb re . Nous 
avons le  p lastique: n o tre  devoir e s t 
de lui donner une noblesse. »

Et, il fa u t le dire, B arbier, qui tend  
à une trè s  g rande  rigueur, a  trouvé 
dans le p lastique  une  jo ie  nouvelle: 
en effet, la  m anière  de trav a ille r  ces 
m até riau x  nouveaux  exige beaucoup 
d ’application, des soins ex trêm es, de 
la  m inutie  e t de la  précision!

En cela, B arb ie r fa it figu re  d ’a r t i
san, de chercheur visuel. D ans son 
a te lie r  de Pully , sa patience  e t sa 
passion d ’a ller tou jours p lus au fond 
des choses, de ce rn e r tou jou rs dav an 
tage  les possibilités visuelles des m a
té r iau x  qu ’il em ploie nous p rom etten t 
de belles réussites e t de trè s  grandes 
joies. Bernard-P . Cruchet.

A m bri-P iotta. K lolen et G enève-Ser- 
ve tte  on t q u a tre  points, L angnau et 
S ierre  deux, alors que Viège et Zurich 
n ’en ont q u ’un.

Ainsi, G enève-Servette  ira  fa ire  v i
site à K loten. A trois jou rs d ’in te r
valle, les Genevois comme les Z u ri
chois ont perdu contre La C haux-de- 
Fonds. On sa it aussi dans quelles con
ditions. Mais K loten a, sem ble-t-il, très 
bien digéré sa défaite des Mélèzes, 
puisqu 'il a b a ttu  Langnau p a r  7-2. 
G enève-Servette, qui com pte assez su r 
la  ren trée  de Johner, au ra - t- il récu 
péré ses efforts de m ard i ?

P elle tier n ’é ta it pas content du m atch 
de G enève. T out d ’abord, il fu t blessé 
sous l’œil. Ensuite, il est déçu du jeu  
d u r e t m échant des Genevois. Enfin, 
c 'est aux  arb itre s  qu ’il en veut. « Ces 
dern iers on t trop  laissé faire. Cela 
m ’est parfa item en t égal de la  tac tique  
ou du systèm e que l’on p rend  pour 
nous contrer, m ais il y  a des lim ites. 
A G enève, on a confondu jeu  v iril et 
jeu  m échant. La façon de charger des 
Genevois avec la crosse en av an t n ’est 
pas correcte e t dangereuse. Les a rb i
tres au ra ien t dû sévir. » 
p rem ière équipe, il a  pris les jun io rs

Avec un  œ il enflé, qui tou rne du  
bleu au  jaune, P elle tier é ta it n éan 
m oins su r  la glace jeud i soir. A près 
avo ir partic ipé  à l’en tra înem en t de sa 
en m ain. I l jouera  donc ce so ir contre 
L angnau. chez qu i il faudra  p a rticu 
lièrem en t rem arq u er le  trio  Schenk- 
B runo W ittw er-Lengw eiler. R. D.

m ands sont opposés en tre  eux, m is à  
p a r t  S ion qui doit se rend re  à W ettin - 
gen (où il d ev ra  faire  attention), F ri
bourg  qu i va b a ttre  Thoune e t Chênois 
qui ne doit se fa ire  aucune illusion 
en a llan t rend re  visite au  F.-C. Bâle.

Mais, ailleurs, il fau t p a rle r  d ’un 
certa in  derby  genevois Servette—Etoile 
Carouge. Si l’on ne fa it erreu r, les 
S ervettiens n ’ont jam ais b a ttu  Etoile 
C arouge pour la  coupe de Suisse. As
s is te ra -t-o n  alors à une su rprise  ?

P o u r sa  part, L ausanne a ttend  M ar
tigny. Assez m al en  point dans le 
cham pionnat, les V alaisans, tou jours 
placés sous la  d irection  de l ’ex -L au - 
sannois N orbert Eschm ann, ne peuven t 
pas p ré ten d re  élim iner le club vaudois.

Q uant à  B ienne, su r le stade des 
J ean n e re t au  Locle, il n ’est pas encore 
certa in  de la  victoire. Les Loclois sont 
une équipe de coupe. Ils sont capables 
de se qualifier. N’avaien t-ils  pas éli
m iné le F.-C . La C haux-de-Fonds il 
y  a quelques années ?

E t puisque nous parlons d u  club de 
la  C harrière , disons que son déplace
m en t à M onthey est aussi périlleux. 
P o u r V incent, il s’ag ira  de jo u er l’of
fensive. I l fa u t m arq u er des bu ts pour 
se qualifier. M onthey est actuellem ent 
quatrièm e au classem ent de la ligue B, 
à tro is points des leaders B ruhl, S ain t- 
G all e t G ranges. Il ne  jouera  donc pas 
battu . R. D.

Gardez la distance

CONVOCATIONS DU PARTI

B urkhard , de Langnau, a été sélectionné par Jones com m e deuxièm e  
gardien. Mais c’est très probablem ent H orak qui jouera ce soir contre 
La C haux-de-F onds. S i c’est le cas, on voudra it rappeler à H orak que le 
h ockey sur glace n ’est pas le catch. On  se rappelle trop d’un  certain La 

C haux-de-F onds— Langnau de la saison dernière...

Un certain Servette - Etoile Carouge pour la coupe

HENRI BARBIER
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J e  n ’avais jam ais songé à  m ’inform er si A u
gustin  ava it une fam ille, ta n t il av a it les a llu res 
d ’un orphelin , c’e s t-à -d ire  l’a ir indépendan t e t 
abandonné, en d ’au tres  term es, le ca rac tè re  de 
la  vie individuelle, sans origines, ni liens, ni 
devoirs, ni douceurs. Il roug it légèrem ent en 
p rononçant le m ot d ’« accident de naissance », 
e t je  com pris qu ’il é ta it encore plus q u ’orphelin.

Il rep rit et me d it :
— Je  vous prierai, jusqu’à nouvel o rdre, de  ne 

pas m ’am ener vo tre  ami O livier. Il ne rencon
tre ra it  chez moi rien  de ce qui lu i p laît, sinon 
une fem m e très bonne et parfa item en t dévouée, 
qui me rem ercie chaque jou r de l’avoir épousée, 
qui voit, grâce à  moi, l’aven ir tou t en  rose, qui

n 'au ra  d ’a u tre  am bition  que de m e savoir heu 
reu x  d ’abord, e t qu i a im era  m es succès le  jo u r 
où je  lu i en au ra i fa it goûter.

Le jo u r  se  levait, q u ’A ugustin , don t ce fu t 
assu rém en t le  p lus long discours, p a rla it encore; 
e t à  peine le  p rem ier crépuscule eu t-il fa it p â lir  
la  lam pe e t rendu  les ob je ts visibles, q u ’il alla  
vers la  fenê tre  se ba igner le visage à  l’a ir  glacé 
du  m atin . J e  voyais sa  figu re  anguleuse e t 
b lêm e se dessiner com m e un  m asque souffran t 
su r le cham p du  ciel, m al écla iré de lueurs 
incertaines. D é ta it v ê tu  de couleurs som bres ; 
tou te  sa personne av a it cet a ir  réduit, com prim é, 
pou r ainsi d ire  dim inué, des gens qui trav a illen t 
beaucoup sans agir, e t quo iqu’il fû t au-dessus 
de tou te  fatigue, il allongeait ses m ains m aigres 
e t s’é tira it les b ras  com m e un  ouv rie r assoupi 
en tre  deux tâches e t qu i se réveille  au chan t 
du  coq.

— D ormez, me d it-il. J ’ai trop  abusé de vo tre  
com plaisance à m ’écouter. Laissez-m oi seule
m ent ici pour une heu re  encore.

E t il se m it à  m a tab le  à p rép a re r un  travail 
qui devait ê tre  achevé le m atin  même.

J e  ne l’en tendis po in t so r tir  de m a cham bre. 
Il se déroba sans b ru it, au  po in t q u ’en m 'éveil
lant, je  cru s avoir rêvé tou te  une h isto ire  austère  
ï t  touchan te  don t la  m oralité  s’ad ressa it à moi.

Dans la m atinée il r e v in t
— J e  suis lib re  au jo u rd ’hui, m e d it-il d ’un air 

i-ayonnant, et j ’en p rofite  pour a lle r chez moi. 
Le tem ps est fo rt laid  : vous sentez-vous de 
force à m ’accom pagner?

Il y  av a it p lusieu rs jo u rs  que je  n ’avais vu  
M adeleine. T out é ca rt en tre  des rencon tres qui 
n ’am enaien t p lus que des m alen tendus b lessants 
ou des suscep tib ilités désolantes m e p ara issan t 
une occasion bonne à  sa is ir :

— J e  n ’ai rien  qu i m e re tien n e  à P aris  au jo u r
d’hui, d is -je  à A ugustin , e t je  suis à vous.

Il h ab ita it une m aison isolée su r la  lim ite  d ’un
village, m ais aussi p rès que possible des cham ps. 
La m aison é ta it  fo rt exiguë, garn ie  de volets 
v e rts  e t d ’espaliers disposés en tre  les fenêtres, 
le  tou t p ropre, sim ple, m odeste comm e le m aître  
lui-m êm e, avec ce tte  absence de b ien -ê tre  qui 
n ’a u ra it rien  fa it p ré ju g e r chez A ugustin  garçon, 
m ais qui, dans son ménage, annonçait im m édia
tem en t la  gêne. Sa fem m e était, comm e il me 
l’ava it dit, une  trè s  agréab le  jeune  fem m e ; 
je  fus m êm e étonné de la tro u v er beaucoup plus 
jo lie  que je  ne  l ’avais supposé d ’après les opi
nions systém atiques d ’A ugustin  su r les ag ré
m ents ex té rieu rs  des choses. E lle sau ta  avec 
une su rp rise  joyeuse au  cou de son m ari, q u ’elle 
n ’a tten d a it pas ce jou r-là , e t m e fit, dans ces 
form es gracieuses e t tim ides d ’une personne 
prise au dépourvu, les honneurs de son pe tit 
ja rd in , où les jac in thes com m ençaient à peine 
à fleurir.

Il fa isa it froid. J e  n ’étais pas gai. J e  ne sais 
quelle tristesse  em prein te  dans les lieux, dans 
la saison, la  pauv re té  m anifeste  de ce que je 
voyais, la  prévision de ce q u ’on ne voyait pas, 
la  difficulté m êm e d ’occuper cette  longue jo u r
née pluvieuse, dans un m ilieu si peu fa it pour

nous m e ttre  à  l ’aise, to u t m 'enveloppait d ’une 
atm osphère de glace. J e  m e souviens q u ’on 
voyait des fenêtres deux grands m oulins à ven t 
qu i dépassaien t les m urs de clôture, e t dont les 
ailes grises, rayées de baguettes som bres, to u r
n a ien t sans cesse devan t les yeux avec une 
m onotonie de m ouvem ent assoupissante. A u
gustin  s’occupa lu i-m êm e d ’une foule de soins 
dom estiques e t de détails de ménage, d ’où je 
conclus que sa fem m e é ta it peu servie, p eu t-ê tre  
pas serv ie  du  tout, et que la fem m e e t le m ari 
fa isa ien t au  m oins beaucoup de choses de leurs 
p ropres m ains. Il s’inqu ié ta  des besoins de la 
m aison pour le  lendem ain, pour les jou rs su i
van ts. « Tu sais, d isa it-il à  sa fem me, que je  ne 
rev iend ra i pas av an t dim anche. » I l donna un 
coup d ’œ il au bûcher : la  provision de bois 
coupé é ta it épuisée. « J e  vous dem ande un 
q u a rt d ’h eu re» , m e d it-il. Il ô ta  sa redingote, 
p r it une scie et se m it à l ’ouvrage. J e  lui propo
sai de l’a ider ; il accepta l’aide que je  lui offrais, 
et m e d it sim plem ent : « V olontiers, m on cher 
ami ; à  nous deux, nous irons plus vite. » Je  
mis mon am our-p ropre  à ce travail, dans lequel 
j ’é tais fo rt m aladroit. Au bout de cinq m inutes, 
j ’é tais exténué, m ais il n ’en p a ru t rien, e t je  
donnais le d ern ie r coup de scie quand A ugustin 
lu i-m êm e s ’arrê ta . J ’ai accompli de plus grands 
devoirs dans m a vie, je  n ’en connais pas qui 
m ’aien t fa it ép rouver p lus de vrai plaisir. Ce 
pe tit e ffo rt m usculaire m ’app rit ce que peu t 
la  conscience, exercée dans l ’ordre  des actes 
m oraux, en se roidissant.
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G E N È V E

Le budget de l’Etat 
de Genève pour 1971

#  855 millions aux recettes; 859 millions aux dépenses
•  100 millions de plus qu'en 1970

Au cours d ’une conférence de presse 
tenue h ie r dans l’une des salles de la 
Chancellerie, M. Jean  Babel, p résiden t 
du Conseil d ’E ta t e t chef du D épar
tem ent des finances, a donné con
naissance des g randes lignes du p ro 
je t de budget de l ’E ta t de Genève 
pour 1971.

Les recettes pour l ’année prochaine 
sont estim ées à  855 386 149 fr. (751 
m illions de francs en ch iffre  rond en 
1970).

Les dépenses sont évaluées à 
859 106 561 fr. (752 m illions en chiffre  
rond en 1970).

L’excédent présum é des dépenses 
est donc de 3 720 412 fr. e t le boni 
du com pte d ’E ta t a rrê té  à la  som me 
de 6 525 644 fr.

En ce qui concerne le ta u x  des 
centim es additionnels cantonaux, ils 
res ten t les m êm es que pour 1970, soit 
47,5 p a r  franc  d’im pôt su r le  revenu

e t la  fo rtune  des personnes physiques. 
D ans ce ta u x  son t com pris les 8 et. 
additionnels pou r la couvertu re  f i
nanciè re  des presta tions aux  p e r
sonnes âgées, aux  veuves, aux  o rphe
lins e t au x  invalides.

Le p ro je t de budget sera  soum is aux  
députés lors de la  séance du G rand  
Conseil de vendred i prochain , puis il 
se ra  renvoyé à la  Comm ission des 
finances qui se m e ttra  au  trav a il. Il 
e st peu  probab le  que le rap p o rt de 
cette  com m ission puisse ê tre  p rê t 
ce tte  année encore e t que le budget 
1971 soit voté aux  séances du  légis
la tif  p révues pou r les 18 e t 19 dé
cem bre prochain. Le G rand  Conseil 
devra donc v o te r les douzièm es p ro 
visoires av an t la  fin  de l’année. Q uant 
au  déba t su r le  budget 1971, ce n ’est 
guère q u ’à fin  jan v ie r ou dans le cou
ra n t de fév rie r qu ’il p o u rra  ê tre  voté.

L. Piguet.

Centre sportif des Vernets
CALENDRIER DE NOVEMBRE 1970

Patinoire municipale. — M ardi 10, 
à  20 h. 30, hockey, cham pionnat : G e- 
nève-S ervette—Viège. V endredi 27, à 
20 h. 30, hockey, cham pionnat : Ge- 
nève-S ervette—Zurich. D im anche 29, 
à  13 h. 30, curling: Doly-Cup. Lundi 
30, à  13 h. 30, curling: Doly-Cup.

Piscine municipale. — Sam edi 7, à 
19 h., na ta tion : tests 1500 m. G enève- 
N atation. Sam edi 14, à 19 h., na ta tion : 
tests  1500 m. G enève-N atation.

Répression contre les travailleurs étrangers?
Le jou rna l bâlois la  « N ational- 

Zeitung » a signalé récem m ent que 
sur convocation de l ’Association des 
industriels du Tessin, les secrétaires 
des associations patronales suisses se 
sont réunis pour p rend re  des m esures 
en vue de m a in ten ir l ’ordre  de la  
paix du travail.

Les d irigeants du p a tro n a t suisse se 
sentent inqu iets à la  su ite  des grèves 
spontanées qui on t éclaté cette  année 

, à Genève, à L ucerne e t au  Tessin.
A ux yeux de ces réactionnaires, les 

revendications de re fu ser d ’ê tre  p a r 
qués plus m al que du béta il e t d ’ex i
ger des conditions convenables de t r a 
vail son t excessives e t les «meneurs» 
doivent ê tre  frappés. On laisse en ten 
dre que la police fédérale  au ra it été 
a lertée  p a r  le p a tro n a t e t qu ’elle se ra it 
p rê te  à  sévir. A ce propos, rappelons 
la curieuse a ttitu d e  du m in is tère  p u 
blic fédéral contre les deux jeunes 
filles licenciées • cléS se rv ices ’ 'âe i'& T Î! 
à B ienne, sous p ré tex te  d’activ ité  po
litique.

L ’Union syndicale suisse su it de très 
près les activ ités des d irigean ts p a 
tronaux  réactionnaires et déclare n e t

tem en t : « Les syndicats n ’en tenden t 
pas ê tre  les complices d ’une action 
d ’insp ira tion  m accarthyste  contre les 
trav a illeu rs  don t la  m en ta lité  ne p la ît 
pas aux  patrons. Us ne partic iperon t 
pas à une « chasse aux  sorcières ». 
Us lu tten t pou r le respect des droits 
politiques — parm i lesquels la liberté  
de conscience e t d ’expression  — de 
tous les travailleu rs . Us ne to léreron t 
aucune d iscrim ination  su r les lieux  de 
trava il. »

I l  s’ag it pou r l ’ensem ble des forces 
progressistes de no tre  pays de veiller 
au  grain , pour la défense de nos droits 
civiques e t des libertés fondam entales 
de la  dém ocratie.

L .T.

A p é r i t i f  ti la  g e n t i a n e

SUZE
p répa ré  en Suisse exclusivement avec 
des racines de gentiane fra îches du Jura

C H R O N IQ U E  VAU DO ISE

Allô- i -  fihhe !
Un peu  d 'o rd re  
chez les archi tectes

Les architectes vaudois von t rece
voir, A nne, au cours d’une brève  
cérémonie, les nouvelles autorisations 
d’exercer leur profession, établies 
conform ém ent à la loi sur la pro fes
sion d’architecte récem m ent adoptée. 
D eux séances auront lieu à l’aula de 
l’Ecole polytechnique fédérale, la pre
m ière le jeud i 29 octobre pour les 
architectes lausannois, la seconde le

AULA DU PALAIS DE RUMINE 

Mardi 3 novem bre  1970, à 17 h. 15

La Fa c u l t é  d e  t h é o l o g i e  o r g a n i s e

une séance publique
e n  l ' h o n n e u r  d u  p r o f e s s e u r  Henr i  
Me y l a n ,  qu i  s e  r e t i r e  a p r è s  42 
a n s  d ' e n s e i g n e m e n t  e t  d e v i e n t  
p r o f e s s e u r  h o n o r a i r e .

Le p r o f e s s e u r  M e y l a n  p r é s e n t e r a  
l u i - m ê m e  un  e x p o s é  sur

« L'historien 
et son métier »

Un v o l u m e  d e  « M é l a n g e s  » c o n 
s a c r é  a u  XVIe s i è c l e  s e r a  o f f e r t  
à  c e t t e  o c c a s i o n  a u  p r o f e s s e u r  
Me y l an .

Le d o y e n :  Louis RUMPF

Vente des 
épaves CFF

A SAINT-IMIER - GRANDE SALLE 
DE SPECTACLES • SAMEDI 7 NO
VEMBRE 1970, d e  9 à 12 h. e t  
d ès  13 h. 30.

D i r ec t i on  d u  
1e ' a r r o n d i s s e m e n t  CFF

jeu d i 5 novem bre  pour ceux du  can
ton. I l n ’est vra im en t pas mauvaiSj 
A nne, qu’un  peu  d’ordre ait été m is  
dans la profession d’architectes, m ais 
il reste  passablem ent à faire. Le 
problèm e, hélas! dépend plus du do
m aine fédéra l que cantonal.

Merveilleux danseurs  
japonais

A nne, c’est une  m erveilleuse soirée 
qu’a fa it  passer au x  am is de la danse  
le ballet japonais M em orial Tcliaï- 
k o v sk y  T okyo  B allet C om pany. For
m és à l’école russe, les m em bres de  
cette  troupe possèdent presque tous 
une technique époustou flan te  et leur  
aisance est si grande qu’ils sem blen t 
exécu ter les figures les p lus d iffic iles  
en se jouant. Les plus hauts m om en ts  
de la soirée ont été incontestab lem ent 
« M andata », une chorégraphie de M. 
D escom bey, d’une grande beauté  
plastique et d’une in tensité  d ’exp res
sion rare (elle m ontre les e ffo rts de 
l’hom m e pour s’évader, par l’im agina
tion  et l’am our, du m onde qui l’écrase), 
et la « M er et la Perle ». Ce dernier  
m orceau nous perm it de fa ire la con
naissance d’un des p lus grands dan
seurs que nous ayons jam ais vus: 
H ideteru  K itahara. A ussi doué tech 
n iquem en t que ses camarades, cet 
artiste  a encore cette flam m e, qui 
m anque parfois à ceux-c i — c’est le 
seul reproche qu’on peu t leur faire  — 
et qui est le propre du génie, (g)

Dans les pharmacies
Prends note, A nne, que les pharm a

ciens ont adopté un  horaire p lus res
tre in t pour l’ouverture  de leurs of f i 
cines. Dès le 1"  novem bre, les phar
m acies qui ne sont pas de garde fe r 
m eront à 18 h. 30 du lundi au v e n 
dredi, la ferm etu re  à 17 h. du sam edi 
restan t inchangée. Elles ferm eron t 
égalem ent à 17 h. la veille  du l ’T ja n 
vier, du V endred i-Sa in t, de l’A scen
sion et de Noël.

SCOUTISME GENEVOIS
U ne troupe de p ionniers de la Ser- 

ve tte  p résen tera , le sam edi 7 e t le 
d im anche 8 novem bre 1970, de 14 h. 30 
à  18 h., à  la  Maison scoute, rue  du 
P ré -Jé rô m e  5, une exposition, des 
film s e t diapositives su r son dern ier 
cam p en Tunisie, -r 
•••jXes tro is seââaihefe que Cces, éclai
reu rs  on t ’passées « a n s  ce 'pays, .avec 
deux bus VW, on t été riches d ’aven
tures.

Le financem ent du cam p fu t assuré 
p a r une opération  « cirage de chaus
sures » au M olard e t des « ventes de 
fr ites  » à Cornavin.

Mémento genevois
THÉÂTRE OE CAROUGE, Sal le  Pitcëft ,  rue  d e  

C a r o u g e  52 (té l 26 15 15): 20.30 p r é c i s e s .  
«A lice  d a n s  l e s  J a r d in s  d u  Luxembourg» , 
d e  Romain  W e in g a r t e n  ( c réa t io n ) ,  a v e c  
Suzel G off re .  Laure G ulzerix . P h i l i p p e  Men- 
th a  e t  Lise Ramu 

CASINO-THÉATRE: 20.30, «Le C u ré  d e  Sain t-  
Amour» , d e  J e a n  G u i t ton .

LA COMÉDIE (té l.  24 05 00): 20.30, la C o m p a 
g n i e  D e n y s e  O rv a l  p r é s e n t e  «Le Ba rb ie r  
d e  S évil le» , o p é r a - b o u f f e  d e  Rossin i,  a v e c  
Hue  S a n ta n a  e t  P ie r re  Fil ippi;  d i r e c t i o n :  
C. Yvoire .
D im a n ch e :

GRAND THÉÂTRE DE GENÈVE: 20.30 p r é c i s e s ,  
«Carm en», o p é r a - c o m i q u e  e n  4 a c t e s  d e  
G e o r g e s  Bizet ; d i r e c t i o n  m u s i c a l e :  Franz 
A lle rs .

ESPÉRANTISTE
La Société lausannoise d ’espéranto  

Z am enhof donnera un cours pou r dé
bu tan ts, selon une m éthode audiovi
suelle, dès lundi 2 novem bre, à 20 h. 30 
à  la salle N° 11 de la M aison du P eu 
ple, place Chauderon, à Lausanne.

S ’inscrire  auprès de B. B ullm ann, 
chem in des Sauges 25, 1004 L ausanne, 
ou lors de la  p rem ière leçon.

de Fr. 500 .- à Fr.10000

Pas de caution : 
Votre signature 
suffit
Discrétion  
totale

Banque Procrédit
2300 La C haux-de-Fonds 
av. L.-Robert 88 
Tél : 0 3 9 /3 1 6 1 2

Nous vous rece
vons discrète
ment en local 

rivé.X
Serv ic e  ex p re s s

Endroit

Un héritage de vingt à vingt-cinq 
millions pour l’Etat de Genève

À VERNIER

Classement 
de la « Maison Naville »
La M aison Naville a, p a r  a rrê té  du 

Conseil d ’E ta t du 20 octobre 1970, été 
classée au  ti tre  di^-'monum ent h isto
rique. P rop rié té  de la com m une de 
V ern ier e t sise sur son te rrito ire , la 
M aison N aville constitue l’une des 
plus belles e t des plus originales de
m eures patric iennes genevoises de 
cam pagne du X V IIIe siècle.

La Commission fédérale  des m onu
m ents h istoriques a donné un  préavis 
favorab le  à ce classem ent.

Avec le respect que l ’on doit aux 
valeu rs h istoriques e t esthétiques, les 
au to rités de V ernier von t re s tau re r 
cette dem eure et y  in s ta lle r la nou
velle m airie  ; un  parc  public y sera 
am énagé. (FAO)

CENTRE D’ÉTUDES ORIENTALES
M. J .-P h . Lauer, d irec teu r de recher" 

ches au  C entre national de la recher
che scientifique à Paris, p résen tera  
deux conférences : le  vendredi 6 no 
vem bre: «Travaux e t anastyloses aux  
m onum ents du roi Zoser » ; le lundi 
9 novem bre : « D écouvertes de sta tues 
de prisonniers à la pyram ide de 
Pépi Ier ».

Ces conférences sont g ra tu ites et 
publiques ; elles ont lieu à 18 h. 15, à 
l ’U niversité, salle 48.

D ans les pages du « Jo u rn a l de 
G enève » du 29 couran t nous lisons 
l’inform ation ci-après :

FEU LOUIS ECKERT A LAISSÉ 
TOUTES SES PROPRIÉTÉS 
À L’ÉTAT

«D e tou t tem ps Genève a compté 
des m écènes qui ont fa it don de leurs 
p ropriétés à  la  collectivité : les frères 
T u rre ttin i (Bois de la Bâtie), P lan ta - 
m our (M on-Repos), Revilliod (A riana, 
où l’on a constru it le palais qui ab rite  
le  C entre européen des N ations Unies), 
p lus p rès de nous W illam  F avre (La 
G range), Mme A lfred  B ertrand , dont 
le parc  porte  le nom.

» Le m écénat n ’est point m ort. Nous 
apprenons que, p a r testam en t déposé 
chez M° René Gency, à Rive, feu Louis 
E ckert, le g rand  pépin iériste  de la 
rive  gauche, décédé il y  a quelques 
mois sans la isser de proches héritiers, 
a légué tous ses b iens à l ’E ta t de 
Genève.

» C eux-ci concernent, notam m ent, 
des te rra ins, les uns situés à  gauche 
et à dro ite  de l ’en trée  de B ernex, 
a insi qu ’à la  sortie de cette comm une 
en direction de Chancy. »

DÉJÀ LES AFFAIRISTES 
POINTENT LEUR NEZ !

« Le chan tier du légataire, situé à 
l’avenue W endt, en tre  égalem ent dans 
la  possession de l ’E tat, lequel ne man
quera pas là de faire une opération 
bénéfique s’il procède à la vente de 
l ’immeuble (on imagine sans peine le 
prix du mètre carré dans cette partie 
de la ville ; dans la susdite rue ne 
subsistent plus qu’une ou deux villas). 
(Souligné p a r  nous, réd.) C ertaines 
surfaces léguées dem euren t situées 
dans la zone agricole, en revanche 
d ’au tres figu ren t dans la zone de 
construction. La to talité  des superfi
cies léguées à la  collectivité a tte in 
d ra ien t 200 000 m 2 ; le u r  va leu r vé
nale  peu t ê tre  considérable. On en
tend  a rticu le r des sommes a llan t ju s 
q u ’à v ing t millions ou mêm e plus...

» Le défunt, qui é ta it célibataire, a 
égalem ent fa it des dons à la  paroisse 
catholique de B ernex  ainsi q u ’à des 
sociétés locales. P lusieurs très p ro 
ches collaborateurs, eux non plus, 
n ’ont pas été oubliés.

» Le p résiden t du Conseil d’E ta t et 
chef du D épartem ent des finances, M. 
Jean  Babel, e t ses collègues du gou
vernem en t ont été m is au couran t de 
ce legs. »

L'extension de l'aéroport de Genève-Cointrin

Déclaration du Parti du travail
La section genevoise du P a rti du 

T rava il a  fa it p arven ir à la  presse une 
déclaration  qui défin it sa position 
dans le cadre de la  dem ande d ’un 
créd it de 48 m illions fa ite  p a r  le 
Conseil d ’E ta t pour des m esures de 
sécurité e t d ’am énagem ent.

C ette position re jo in t celle exposée 
il y  a déjà  quelques sem aines p a r le 
P a rti socialiste genevois.

D ans sa déclaration  le P a rti du 
T ravail d it no tam m ent :

« Q u’il s’élève contre un  développe
m en t cam ouflan t p lus ou m oins l’ob
jec tif  fina l auquel il en tra în e  comme 

VëKf le'Cas ac tuellem ent avec la cons
truction , a v a n t’ m êthe que les Cré'dlts- 
ne soient votés, de la p lateform e pour 
l ’aviation  générale e t ses voies d ’accès 
à la  piste. I l dem ande au Conseil 
d’E ta t une déclaration  précise su r ses 
in tentions réelles, particu lièrem en t en 
ce qui concerne la construction  d ’une 
p iste B e t le m onstrueux  p ro je t de 
p iste en baïonnette  actuellem ent à 
l ’étude qui coû tera it u n  m illiard.

» Le P a rti du T ravail tien t d ’au tre  
p a r t à  rappe le r qu ’à l’heure où sévit 
une g rave crise du logem ent e t où,

dans de nom breux dom aines, l ’équ i
pem en t social de no tre  canton laisse 
fo rtem en t à désirer, qu ’à l ’heure où les 
p artis  au  pouvoir p ré tenden t qu ’il n ’y 
a  n i suffisam m ent d’argen t ni suffi
sam m ent de m ain -d ’œ uvre pour sa tis
fa ire  ces besoins sociaux, on ne sau
ra i t  adm ettre  de vo ir consacrer en 
p rio rité  des dizaines, voire des cen
taines de m illions e t a ttr ib u e r de 
nom breux trava ileu rs  du bâtim en t au 
développem ent des installations de 
l’aéroport.

» E n conséquence, le P a rti du T ra 
vail estim e que le développem ent de 
l’a é ro p o tt ' ;a 'a t te in t  ' des lim ites qu ’op 
ne"saturait1 : franch ir. ’ S’ï f  Sêrst '$ rê t* '$ ‘* 
vo ter les crédits nécessaires à l’am é
lioration  des installations existantes, il 
s’opposera p a r contre à ceux qui au 
ra ien t pour conséquence une augm en
ta tion  du trafic , notam m ent celui de 
l ’aviation  générale. Il réclam e d’au tre  
p a rt des m esures de lu tte  contre le 
b ru it e t dans ce cadre l ’in terd iction  
des vols de nu it, des vols superso
niques e t une action efficace contre la 
pollution de l ’atm osphère. »

O F F R E S  D ’E M P L O I

R É P U B L I Q U E  ET C A N T O N  DE G E N È V E

Département militaire

U n e  i n sc r i p t i o n  e s t  o u v e r t e  e n  v u e  d e  l ' e n g a g e m e n t  à  l ' a r s e na l  
c a n t o n a l  d ' u n

ouvrier
d’arsenal

q u i  r e c e v r a  su r  p l a c e  la f o r m a t i o n  n é c e s s a i r e .

O N  DEMANDE:

—  p e r s o n n e  d e  n a t i o n a l i t é  s u i s s e ;
—  a r m u r i e r  civi l  o u  mi l i ta i re ,  é v e n t u e l l e m e n t  m é c a n i c i e n .  

O N  OFFRE:
—  p l a c e  s t a b l e  a v e c  p o s s i b i l i t é  d e  n o m i n a t i o n  c o m m e  f o n c 

t i o n n a i r e  e n  c a s  d e  c o n v e n a n c e ;
—  s e m a i n e  d e  44 h e u r e s ;
—  t r a i t e m e n t  à  c o n v e n i r ,  d a n s  l es  l imi te s  d e  l ' é c h e l l e  d e s  

t r a i t e m e n t s  d e  l ' a d m i n i s t r a t i o n  c a n t o n a l e .

Les o f f r e s  m a n u s c r i t e s ,  a v e c  cu r r i cu lu m v i t a e ,  c o p i e s  d e  ce r t i f i c a t s  
e t  p h o t o g r a p h i e ,  d o i v e n t  ê t r e  a d r e s s é e s ,  jusqu'au 20 novem bre  1970, 
a u  d i r e c t e u r  d e  l ' a r s e n a l  c a n t o n a l ,  c a s e  p o s t a l e ,  1211 G e n è v e  4.

Le c o n s e i l l e r  d ' E t a t  
c h e f  d u  D é p a r t e m e n t  mi l i t a i r e :  

A n d r é  RUFFIEUX
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Qui paiera les verres cassés?
Les mouettes de l’Ile de Wight en 

auront vu cette année de tous les 
poils et de toutes les couleurs. Après 
le bruit des guitares et la fumée 
paradisiaque de la marijuana, voilà 
que l’automne leur apporte un nou
veau « smog » et le bruit d’une publi
cité dont elles se seraient passées : 
un pétrolier de 42 777 tonnes brûle 
à quelques kilomètres des côtes. Grâce 
à Dieu et à Sa Majesté, leurs m al
heurs s’arrêteront peut-être là. Mais 
la coque du pétrolier pourrait aussi 
éclater, et alors... on se rappelle le 
« Torrey Canyon ». Un mot revient à 
l’esprit : pollution. Allons-nous périr 
écrasés sous nos débris, empoisonnés 
par nos détergents, suffoqués par les 
gaz d’échappement ? Le mal n'est pas 
si nouveau que l’on croit. Si Louis XIV 
quitta Paris pour Versailles, c'est 
parce que la capitale de son royaume 
était un lieu bruyant et puant. Les 
rues y tenaient lieu de tout-à-l’égout. 
Les porcs et les chiens fouillaient les 
immondices amassées au milieu de la 
rue en attendant que la prochaine 
averse se charge de transporter le

Le maire-sorcier recourt 
à la magie pour 

retrouver sa majorité
M. A ntonio  B attista , m aire de 

M ontrefredane (Italie) et sorcier à 
ses heures, a décidé de s’en re 
m e ttre  à  la m agie pour essayer 
de re trouver sa m ajorité  au C on
seil m unicipal.

I l s’est en ferm é dans une ca
bane a fin  de « se rendre favora 
bles les esprits du bien ». Un assis
ta n t l’a oint d’une substance m y s
térieuse et parfum ée et il a com 
m encé à réciter d’étranges fo r 
m ules en regardant dans une  boule  
de cristal « fabriquée en O rient ».

M. B attista , m aire de M ontrefre
dane depuis d ix  ans, n ’a pas réus
si, ju sq u ’à présent, à fa ire  ap 
prouver son budget par le Conseil 
m unicipal, au sein duquel se m a
n ife sten t des tendances dissidentes. 
Et s’il n ’obtien t pas u n  vo te  en sa 
fa veu r avant sam edi, il devra  se  
dém ettre. Le Conseil •municipal se
ra dissous et u n  com m issaire du  
gouvernem ent sera nom m é pour 
adm inistrer la com m une en a tten 
dant de nouvelles élections.

« Mes bons esprits se sont en 
dorm is, a déclaré le m aire-sor
cier. C’est pourquoi les esprits du  
m al ont pu  étendre leur in fluence. »

solde à la Seine. Mais Versailles ne 
valait guère mieux. L’immeuble était 
manifestement trop grand pour être 
maîtrisé par la science et la technique 
des installateurs sanitaires de l’épo
que : on faisait ses besoins dans les 
couloirs et les escaliers, et l’abon
dance des domestiques tenait lieu de 
chasses d’eau. Mais le mal n’était pas 
mortel. Bien que doté du nez le plus 
proéminent de sa dynastie, Louis XIV 
mourut à 77 ans. Quelques relents 
d’ammoniaque ne font pas le même 
effet que les tonnes de gaz carbonique 
que déversent nos voitures.

COUP DOUBLE

A qui la faute, si nous périssons 
sous nos propres dpchets ? A nous 
tous qui les produisons, bien sûr, 
mais dans des proportions différentes. 
Une certaine pollution est inévitable, 
mais des pouvoirs publics prévoyants 
et qui ont bien voulu se doter de 
moyens légaux suffisants doivent être 
en mesure de la combattre. Mais 
veulent-ils bien se donner ces moyens 
légaux et financiers ? Ameuter les 
braves gens pour occuper leur samedi 
à nettoyer nos forêts et nos rivières, 
c’est très bien, mais ce geste n’at
teint que des aspects marginaux de 
la pollution. Les causes et les « cau
seurs » restent soigneusement à 
l’ombre et continueront lundi leur 
pollution systématique du milieu hu
main. Mais cette « cause » est pré
servée par un dogme plus fort que 
tous ceux du catéchisme, c’est le 
dogme de la liberté industrielle axée 
sur le profit maximum. L’industrie 
organise sa production et fixe le coût 
de ses produits sans tenir compte des 
dégâts et du coût des destructions 
que ses produits engendrent. Prenons 
un exem ple dans le domaine des em 
ballages. Les producteurs de comes
tibles liquides vendaient tradition
nellem ent leurs produits dans des 
emballages de verre qui étaient en
suite repris et réutilisés. Comme ces 
producteurs étaient en même temps, 
par la force des choses, actionnaires 
ou propriétaires de fabriques qui 
fournissent les emballages, ils ont 
trouvé plus sim ple et plus lucratif 
d’utiliser de plus en plus des embal
lages en plastique ou en verre non 
repris. Ce procédé sim plifie leur 
tâche et augmente la production des 
verreries et des fabriques d’embal
lages. Les suppléments de frais éven
tuels seront payés par les consom
mateurs et les bénéfices maintenus 
pour le moins à leur niveau de croi
sière. Mais que deviendront ces 
verres et ces emballages à jeter ? Us

France: Il l’a tué pour lui rendre service
U n lycéen, âgé de 17 ans, s 'e s t ac

cusé d’avoir tu é  son cam arade  de 
classe pour lu i ren d re  service. « C’est 
moi qu i ai tu é  M athieu. Il m ’avait 
ta n t supplié de l’a ider à  m ourir. J ’ai 
voulu lu i rendre  service: j ’ai pris son 
arm e, je  m e suis p lacé à  q u a tre  m ètres 
e t j ’ai tiré  », a  déclaré aux  policiers 
le jeune  m eurtrier, élève du lycée de 
Pont-à-M ousson, en L orraine.

C’est en sanglo tan t et au te rm e d ’un 
long in terroga to ire  que l’assassin  a 
fa it ces aveux  aux enquêteurs. C eux- 
ci avaien t é té a lertés p a r  la décou
verte, près d ’un banc d ’une petite  
place publique de la com m une de 
Mousson, du cadavre du jeu n e  M a
thieu. Le corps g isait face con tre  
terre . D ans le dos on d is tinguait n e t
tem ent la  perforation  d ’une balle  à 
trois centim ètres environ au-dessus 
des reins. S u r le  côté gauche, p rès 
du visage, un  colt am éricain . P rès 
du corps se trouvait une  sacoche noire 
dans laquelle les policiers on t décou
vert un  cahier noirci de phrases tro u 
blantes telles que: « Vive la mort... 
Dieu, que c’est d u r de v ivre sans ê tre  
aimé. » P lus tard , un cam arade de 
classe de M athieu rem etta it aux  en -

D'une cap ita le  à l'autre...

#  Moscou. — L’URSS v ien t de lancer 
le 375" satellite  artific ie l du type
Cosmos.
0  Paris. — M. Couve de M urville, 
m inistre français des A ffaires é tra n 
gères est ren tré  d ’un voyage de tro is 
sem aines en Chine.

0  Hong-kong. — Les forces laotiennes 
procom m unistes ont ab a ttu  tro is ap 
pareils am éricains, annonce l’Agence 
de presse du P a th e t Lao.
% Beyrouth. — U n Français, Ch. Be- 
lun, qui avait détourné un avion de 
ligne su r B eyrouth, a é té condam né 
à neuf mois de prison.

quêteu rs une photo de la victim e por
ta n t cette  dédicace: « Qu’il est beau  
ce 27 octobre. N aître  p a r  devoir, v ivre  
p a r  obligation, m ourir p a r  rencontre.»

T out p e rm e tta it de croire au  su i
cide, quand  les policiers découvrir à 
plusieurs m ètres du corps une douille 
de revolver. Dès lors, le  crim e ne  fa i
sa it plus aucun  doute. La su ite  de 
l’enquête  devait é ta b lir  que M ichel 
M athieu  ava it déclaré: « Je  fum e m on 
d e rn ie r mégot, puis je  m onte à  M ous
son. » Il av a it alors m ontré  u n  colt 
en d isan t: « On doit facilem ent se tu e r  
avec ça. » I l s’av é ra it égalem ent que 
M athieu  n ’y é ta it pas a llé  seul; un 
de ses cam arades l’accom pagnait: ce
lui qui devait deven ir son m eurtrier.

seront jetés comme déchets, n'im
porte où ou dans le m eilleur des cas 
à la poubelle et ce sont les contri
buables qui devront payer les frais 
d’évacuation et de destruction consi
dérables de ces objets. Pendant que 
les actionnaires se partagent joyeu
sement leurs dividendes.

IL FAUDRA QU’ILS PAIENT
C’est un exemple. Mais il y en a 

d'autres. Nous poursuivrons une autre 
fois cet acte d’accusation. Mais pré
venons d’abord une objection. Les 
industriels et leurs actionnaires vont 
dire : nos entreprises paient des im 
pôts. Sans doute, mais des impôts 
ridiculement bas. On nous apprend, 
en effet, que pour les années 1962- 
1968, les entreprises ont versé en tout
8.2 milliards d’impôt en Suisse, soit
12.2 °/(i du total des impôts directs et 
indirects. Pendant la même époque, 
les seules entreprises dotées d’un ca
pital d’au moins 500 000 fr. ont versé 
à leurs actionnaires 12,3 milliards de 
dividences ordinaires et extraordi
naires. Et ces dividendes sont tombés 
dans la poche de quelques privilégiés 
qui touchent à part cela un salaire 
correspondant au produit de leur tra
vail. Il est manifeste dès lors que 
c’est aux entreprises et à toutes les 
entreprises de payer les frais de la 
pollution qu’elles ont occasionnée et 
non pas aiix pauvres contribuables 
qui paient 88 "/o du solde des impôts.

Denis CLERC.

L’ULTIME COUP DE MINE

. ■

D’im portan ts travaux sont actiæ llem ent en cours sur la route du Sim ploii, 
entre Brigue et la fron tière italienne. A insi, la réalisation de galeries et de 
tunnels va perm ettre  d ’ouvrir cette voie d ’accès in ternationale durant toute  
l’année. Le coût total de ces ouvrages s’élève à 87 m illions de francs. L ’autre  
jour, on a achevé le percem ent du tunnel du Schallberg, long de 460 m., qui 
évitera aux  usagers de la route nom bre de virages. N otre photo m ontre les 
travailleurs se rejoignant quelques m inu tes après le dernier coup de m ine au 
Schallberg.
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Trente-trois ans après Guernica, le régime 
fasciste espagnol frappe toujours

Six peines de mort et 720 années de prison...
L ’année 1970 m arque le 33' an n i

v ersa ire  de la  destruction  de G uer
nica (Biscaye), bom bardée un  p a i
sible jo u r de m arché p a r  l'av iation  
des alliés nazis du  général Franco. 
T ren te -tro is  ans après, le régim e 
im posé p a r  ce d e rn ie r aux  peuples 
d ’Espagne res te  u n  appareil to ta 
lita ire  fondé su r la force e t la  
répression, incapable  de se tra n s 
fo rm er en u n  systèm e au th en ti
quem ent politique qu i garan tisse  
un  m inim um  de libertés civiques. 
T ren te -tro is  ans ap rès le bom bar
dem ent de G uernica, la  censure 
espagnole in te rd it une nouvelle fois 
la  seule m ention de ce t acte c ri
m inel dans les liv res im prim és à 
l ’in té rieu r du ■ pays. T ren te -tro is  
ans ap rès le  bom bardem ent de 
G uernica, les « ju rid ic tions d ’ex
ception » qui em pêchent su r  to u t 
le te rrito ire  de l ’E ta t l ’exercice 
des libertés politiques fondam en
tales, risquent de condamner à 
mort pour « délits de d ro it com 
m un, band itism e e t vol », six  p a 
trio tes basques et req u iè ren t des 
peines a llan t ju sq u ’à q u a tre -v in g t-  
d ix  ans de prison pour dix au tres 
inculpés, parm i lesquels p lusieurs 
fem m es et deux p rê tres. A la  fin 
de ce mois ou au début du mois 
prochain , ces seize patrio tes — 
auxquels est a ttribuée  la  m ort de 
M eliton M anzanas, ’ to rtu reu r-ch e f 
de la  b rigade politico-sociale de 
San Sébastian , exécuté le 2 aoû t 
1968 — seron t jugés à Burgos

selon une  procédure d ’urgence en 
v e rtu  de laquelle  la sim ple « con
viction m orale » du tr ib u n a l tien t 
lieu de « preuve » ju s tifian t leu r 
condam nation.

Or, le seul délit commis par 
ces hommes est d’avoir lutté pour 
la liberté de leur peuple, le  peuple 
basque, et donc pour la liberté 
de tous les hommes et les femmes 
des peuples de l’Etat espagnol.

C’est pourquoi nous attirons l ’a t
ten tion  des trav a illeu rs  espagnols 
de l ’ém igration, de l’opinion p u 
blique in te rna tiona le  — e t suisse 
en particu lie r — ainsi que de 
tou tes les in stitu tions et tous les 
organism es in te rna tionaux  com pé
ten ts  (commissions in ternationales 
de ju ristes, Comité in te rna tiona l de 
la  C roix-Rouge, Ligue des droits 
de l’homme, A m nesty In te rn a tio 
nal, Commission des droits de 
l’hom m e des N ations Unies, etc...) 
su r le  fa it q u ’un nouveau « crim e 
légal » risque  d ’ê tre  perpé tré  en 
Espagne, comme ce fu t le cas pour 
G rim au e t E chevarrieta .

Nous a ttirons plus p articu liè re 
m en t l’a tten tion  des organisations 
ju rid iques in ternationales su r la  
n a tu re  répressive des « ju rid ictions 
et tr ib u n au x  d ’exception », ■ sur 
l ’extension de la loi con tre  le 
« banditism e e t le te rro rism e » aux 
détenus politiques e t su r l ’emploi 
systém atique des to rtu res  les plus 
variées. Nous signalons à ces o rga
nisations q u ’il existe une docu

m entation  abondante  et digne de 
foi (B atasuna : « La R épression au 
Pays basque », Paris, M aspero, 
1970) su r les m éthodes de to rtu re  
et su r les m écanism es de répression 
mis en place au Pays basque grâce 
à l’action conjuguée des d ifférents 
corps qui constituen t les « forces 
de l’o rd re  » devenues « forces 
d ’occupation » (garde civile, police 
arm ée, arm ée [surtou t dans les 
tribunaux militaires et lors de pro
cédures d’urgence] e t brigade d ’en 
quête  sociale ou politico-sociale).

Nous a ttirons l ’a tten tion  de l ’opi
nion publique in ternationale  su r le 
silence re la tif  gardé ju sq u ’à p ré 
sent à propos du phénom ène 
ex trêm em ent g rave de la  rép res
sion et de la  to r tu re  au Pays 
basque. D ans cette  situation, le 
tem ps presse et nous nous ad res
sons à cette opinion publique, aux 
trav a illeu rs  et aux  homm es libres 
de l ’ém igration, Basques ou non, 
pour qu ’ils m etten t en œ uvre  tous 
les m oyens nécessaires afin  d ’évi
te r  q u ’u n  nouveau crim e ne soit 
comm is su r la personne de X avier 
Izko e t de ses cam arades.

E nfin, nous dem andons que l’an 
née 1970 — année que les B asques 
ont placée sous le  signe de « B ata 
suna », c’e s t-à -d ire  union — soit 
véritab lem en t l ’année de l ’union 
et de la  solidarité  contre la  ré 
pression dont son t victim es le 
peuple basque et tous les au tres 
peuples de l’E ta t espagnol.

Vexé, Nixon se fâche...
A la su ite  des m anifestations dont 

il a é té v ictim e jeudi, à  San José, à 
l ’issue d ’une réun ion  électorale, le 
p résiden t N ixon a fa it rem e ttre  une 
décla ration  à la  presse. Les m an ifes
ta tions é ta ien t le fa it d ’opposants à 
la  guerre  du  V ietnam .

« Les je ts  de p ie rre  de San José 
sont un exem ple de la n a tu re  haineuse 
des élém ents anarch iques de notre 
société.

» Ce n ’é ta it pas là un éclat venan t 
d ’un isolé. C’é ta it le fa it d 'une popu
lace tu rbu len te , qui rep résen te  ce 
q u ’il y a de p ire en A m érique.

» J ’ai pris soin de souligner que ce 
sont là  les actes de quelques violents. 
Il est im portan t que tous les A m é
ricains les considèrent ainsi. Le tem ps 
est venu de ne  plus p rend re  de gants 
e t de p a rle r ouvertem en t aux  p e r
sonnes qui on t ce genre de conduite. 
La liberté  de paro le  et de réunion  ne 
peu t ex is ter lorsque des gens qui 
assisten t pacifiquem ent à des ré u 
nions sont a ttaqués à coups de pierres.

» J ’étud iera i ce que l'A m érique doit 
fa ire  pour metti-&r' fin  à la  vague 
de violence e t de terro rism e ém anant 
des élém ents rad icaux  et an tidém o
cra tiques de no tre  société. »

Le p résiden t des E ta ts-U nis a une 
b ien curieuse opinion de ceux qui 
con testen t sa  politique im périaliste. 
Son in transigeance n ’est-elle  pas plus 
an tidém ocratique encore que les m a
nifestations don t il a é té la cible ?

E t puis, M. N ixon dev ra it savoir 
que le peuple am éricain comm ence 
à  en  avo ir « m arre  » de cette  in te r
m inable guerre  du V ietnam  et des 
in justices sociales qu ’il impose à son 
E tat.

UN STARFIGHTER S’ÉCRASE 
DANS UNE FORÊT

L ’arm ée allem ande a perdu  son 
125e S tarfigh ter. Selon les in fo rm a
tions de la police, la m achine s'est 
écrasée dans une forêt aux  <*nvirons 
de M iesbach, en B avière. Le pilote a 
pu  sau te r en  parachute.

FIN DE LA GUÉRILLA 
EN BOLIVIE

L’insu rrec tion  contre le G ouverne
m en t bolivien est considérée comme 
term inée, annonce le com m andant des 
forces arm ées boliviennes. Celui-ci 
estim e, en effet, que la cap tu re  du 
leade r de la guérilla  de Teoponte, 
O swaldo « C hato » Peredo, e t la  m ort 
de 27 guérilleros, m et fin à ce m ou
vem en t de rébellion  qui ava it fa it 
su ite  à l ’échange de deux otages 
allem ands contre d ix  prisonniers po
litiques.

« Chato » avait, p a r  le truchem ent 
d ’une bande m agnétique, exhorté  ses 
com pagnons à déposer les arm es et 
à  accep ter les garan ties offertes p a r 
le gouvernem ent.

UNE FAMILLE HINDOUE 
CONDAMNÉE A MORT

Q uatre  m em bres d’une fam ille h in
doue d ’un  village de la région de 
G orakpour ont . é té condam nés à m ort 
pour avoir tué un en fan t de dix ans !
su r les conseils d ’un saint, qui leur 
p rom etta it la richesse s ’ils accom 
plissaient ce sacrifice.

Bernadette expulsée 
des Communes?

Deux députés conservateurs ont dé
posé, à la C ham bre des communes, 
une m otion réc lam an t l’expulsion de 
B ernadette  Devlin, député indépen
d an t d ’Irlande  du Nord.

La m otion présen tée déclare que 
puisque la C ham bre des com m unes 
ne peu t approuver m êm e tac item en t 
les violences qui po rten t a tte in te  à 
la  paix  publique commises par un 
député, elle d ev ra it en conséquences 
expulser M " ' Devlin.

E tan t donné le p rogram m e trè s  
chargé des trav au x  parlem entaires, 
il est peu probable que la m otion des 
deux députés conservateurs soit ins
crite  pour fa ire  l ’objet d’un  débat. 
Mais elle est l'indice de la g rande ir 
rita tion  q u ’éprouven t certa ins dépu
tés du p arti au pouvoir en face des 
activ ités du M ouvem ent des droits 
civiques dont B ernadette  Devlin est 
l’un des p rincipaux  an im ateu rs en 
U lster.




